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No. 3652. Pakistan and United 
States of America 

No 3652. Pakistan et États-Unis 
d'Amérique 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
AN INVESTMENT GUARANTEE 
AGREEMENT BETWEEN THE GOV-
ERNMENT OF PAKISTAN AND THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED STATES 
OF AMERICA. WASHINGTON, 26 MAY 
1955 [United Nations, Treaty Series, vol. 257, 
I-3652.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DU PAKISTAN ET LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE RELA-
TIF À LA GARANTIE DES INVESTISSE-
MENTS. WASHINGTON, 26 MAI 1955 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 257, 
I-3652.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

50484. Investment Incentive Agreement be-
tween the Government of the United States of 
America and the Government of the Islamic 
Republic of Pakistan. Islamabad, 
18 November 1997 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 2894, I-50484.] 

50484. Accord relatif à la promotion des in-
vestissements entre le Gouvernement des 
États-Unis d'Amérique et le Gouvernement 
de la République islamique du Pakistan. 
Islamabad, 18 novembre 1997 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2894, I-50484.] 

Entry into force: 28 January 1998 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United States of America, 
26 February 2013 

Entrée en vigueur : 28 janvier 1998 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 26 février 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 26 February 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
26 février 2013 
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No. 4236. United States of America 
and India 

No 4236. États-Unis d'Amérique et 
Inde 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
AN AGREEMENT BETWEEN THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND 
INDIA RELATING TO THE GUARANTY 
OF PRIVATE INVESTMENTS. 
WASHINGTON, 19 SEPTEMBER 1957 
[United Nations, Treaty Series, vol. 290, 
I-4236.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET L'INDE RELATIF À LA 
GARANTIE DES INVESTISSEMENTS 
PRIVÉS. WASHINGTON, 19 SEPTEMBRE 
1957 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
290, I-4236.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

50483. Investment Incentive Agreement be-
tween the Government of the United States of 
America and the Government of India. 
New Delhi, 19 November 1997 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2894, I-50483.] 

50483. Accord relatif à la promotion des in-
vestissements entre le Gouvernement des 
États-Unis d'Amérique et le Gouvernement 
de l'Inde. New Delhi, 19 novembre 1997 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2894, 
I-50483.] 

Entry into force: 16 April 1998 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United States of America, 
26 February 2013 

Entrée en vigueur : 16 avril 1998 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 26 février 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 26 February 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
26 février 2013 
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No. 8833. Netherlands and Kenya No 8833. Pays-Bas et Kenya 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF 
THE NETHERLANDS AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
KENYA CONCERNING THE 
EMPLOYMENT OF NETHERLANDS 
VOLUNTEERS IN KENYA. NAIROBI, 
9 FEBRUARY 1967 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 610, I-8833.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
KENYA RELATIF À L'EMPLOI DE VO-
LONTAIRES NÉERLANDAIS AU KENYA. 
NAIROBI, 9 FÉVRIER 1967 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 610, I-8833.] 

DENUNCIATION DÉNONCIATION 
Netherlands Pays-Bas 
Notification effected on: 23 March 2012 Notification effectuée : 23 mars 2012 
Date of effect: 30 September 2012 Date de prise d'effet : 30 septembre 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 5 February 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 février 2013 
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No. 9000. Netherlands and Zambia No 9000. Pays-Bas et Zambie 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF 
THE NETHERLANDS AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
ZAMBIA CONCERNING THE 
EMPLOYMENT OF NETHERLANDS 
VOLUNTEERS IN ZAMBIA. LUSAKA, 
17 DECEMBER 1965 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 631, I-9000.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE ZAMBIE RELATIF À L'EMPLOI DE 
VOLONTAIRES NÉERLANDAIS EN 
ZAMBIE. LUSAKA, 17 DÉCEMBRE 1965 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 631, 
I-9000.] 

DENUNCIATION DÉNONCIATION 
Netherlands Pays-Bas 
Notification effected on: 28 March 2012 Notification effectuée : 28 mars 2012 
Date of effect: 19 October 2012 Date de prise d'effet : 19 octobre 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 5 February 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 février 2013 
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No. 9432. Multilateral No 9432. Multilatéral 

CONVENTION ON THE SERVICE ABROAD 
OF JUDICIAL AND EXTRAJUDICIAL 
DOCUMENTS IN CIVIL OR COMMER-
CIAL MATTERS. THE HAGUE, 
15 NOVEMBER 1965 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 658, I-9432.] 

CONVENTION RELATIVE À LA SIGNIFI-
CATION ET À LA NOTIFICATION À 
L'ÉTRANGER DES ACTES JUDICIAIRES 
ET EXTRAJUDICIAIRES EN MATIÈRE 
CIVILE OU COMMERCIALE. LA HAYE, 
15 NOVEMBRE 1965 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 658, I-9432.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Armenia Arménie 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 27 June 2012 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement néerlandais : 27 juin 2012 
Date of effect: 1 February 2013 Date de prise d'effet : 1er février 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 5 February 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 février 2013 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Republic of Moldova République de Moldova 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 4 July 2012 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement néerlandais : 4 juillet 2012 
Date of effect: 1 February 2013 Date de prise d'effet : 1er février 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 5 February 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 février 2013 
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No. 9997. United States of America 
and Botswana 

No 9997. États-Unis d'Amérique et 
Botswana 

INVESTMENT GUARANTEE AGREEMENT 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
BOTSWANA. GABORONE, 12 JANUARY 
1968 [United Nations, Treaty Series, vol. 697, 
I-9997.] 

ACCORD RELATIF À LA GARANTIE DES 
INVESTISSEMENTS ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE DU BOTSWANA. 
GABORONE, 12 JANVIER 1968 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 697, I-9997.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

50477. Investment Incentive Agreement be-
tween the Government of the United States of 
America and the Government of the Republic 
of Botswana. Gaborone, 12 December 1997 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2894, 
I-50477.] 

50477. Accord relatif à la promotion des in-
vestissements entre le Gouvernement des 
États-Unis d'Amérique et le Gouvernement 
de la République du Botswana. Gaborone, 
12 décembre 1997 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2894, I-50477.] 

Entry into force: 12 March 1998 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United States of America, 
26 February 2013 

Entrée en vigueur : 12 mars 1998 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 26 février 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 26 February 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
26 février 2013 
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No. 10620. United States of America 
and Malaysia 

No 10620. États-Unis d'Amérique et 
Malaisie 

AIR TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND THE GOV-
ERNMENT OF MALAYSIA. KUALA 
LUMPUR, 2 FEBRUARY 1970 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 740, I-10620.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA MALAISIE 
RELATIF AUX TRANSPORTS AÉRIENS. 
KUALA LUMPUR, 2 FÉVRIER 1970 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 740, 
I-10620.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

50498. Air Transport Agreement between the 
Government of the United States of America 
and the Government of Malaysia (with an-
nexes). San Francisco, 21 June 1997 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2895, I-50498.] 

50498. Accord entre le Gouvernement des 
États-Unis d'Amérique et le Gouvernement 
de la Malaisie relatif aux transports aériens 
(avec annexes). San Francisco, 21 juin 1997 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2895, 
I-50498.] 

Entry into force: 21 June 1997 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United States of America, 
26 February 2013 

Entrée en vigueur : 21 juin 1997 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 26 février 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 26 February 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 26 février 2013 
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No. 10781. United States of America 
and Mauritius 

No 10781. États-Unis d'Amérique et 
Maurice 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
AN AGREEMENT BETWEEN THE UNIT-
ED STATES OF AMERICA AND MAURI-
TIUS RELATING TO INVESTMENT 
GUARANTIES. PORT LOUIS, 11 MAY 
1970 [United Nations, Treaty Series, vol. 752, 
I-10781.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET MAURICE RELATIF À 
LA GARANTIE DES INVESTISSEMENTS. 
PORT-LOUIS, 11 MAI 1970 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 752, I-10781.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

50475. Investment Incentive Agreement be-
tween the Government of the Republic of 
Mauritius and the Government of the United 
States of America. Port Louis, 15 December 
1997 [United Nations, Treaty Series, vol. 2894, 
I-50475.] 

50475. Accord relatif à la promotion des in-
vestissements entre le Gouvernement de la 
République de Maurice et le Gouvernement 
des États-Unis d'Amérique. Port-Louis, 
15 décembre 1997 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2894, I-50475.] 

Entry into force: 26 May 1998 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United States of America, 
26 February 2013 

Entrée en vigueur : 26 mai 1998 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 26 février 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 26 February 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
26 février 2013 
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No. 12140. Multilateral No 12140. Multilatéral 

CONVENTION ON THE TAKING OF EVI-
DENCE ABROAD IN CIVIL OR COM-
MERCIAL MATTERS. THE HAGUE, 
18 MARCH 1970 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 847, I-12140.] 

CONVENTION SUR L'OBTENTION DES 
PREUVES À L'ÉTRANGER EN MATIÈRE 
CIVILE OU COMMERCIALE. LA HAYE, 
18 MARS 1970 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 847, I-12140.] 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MALTA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE MALTE 
Bulgaria Bulgarie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 5 December 2012 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 5 décembre 2012 
Date of effect: 3 February 2013 Date de prise d'effet : 3 février 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 5 February 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 février 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MOROCCO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU MAROC 
Bulgaria Bulgarie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 5 December 2012 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 5 décembre 2012 
Date of effect: 3 February 2013 Date de prise d'effet : 3 février 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 5 February 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 février 2013 
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No. 14668. Multilateral No 14668. Multilatéral 

INTERNATIONAL COVENANT ON CIVIL 
AND POLITICAL RIGHTS. NEW YORK, 
16 DECEMBER 1966 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 999, I-14668.] 

PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX 
DROITS CIVILS ET POLITIQUES. NEW 
YORK, 16 DÉCEMBRE 1966 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 999, I-14668.] 

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 4 

Guatemala Guatemala 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 
27 February 2013 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 27 février 2013 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 27 February 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 27 février 2013 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 16041. Multilateral No 16041. Multilatéral 

AGREEMENT ESTABLISHING THE IN-
TERNATIONAL FUND FOR AGRICUL-
TURAL DEVELOPMENT. ROME, 13 JUNE 
1976 [United Nations, Treaty Series, vol. 1059, 
I-16041.] 

ACCORD PORTANT CRÉATION DU 
FONDS INTERNATIONAL DE DÉVELOP-
PEMENT AGRICOLE. ROME, 13 JUIN 
1976 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1059, I-16041.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Nauru Nauru 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
13 February 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 13 février 2013 

Date of effect: 13 February 2013 Date de prise d'effet : 13 février 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 13 February 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 13 février 2013 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Tuvalu Tuvalu 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
13 February 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 13 février 2013 

Date of effect: 13 February 2013 Date de prise d'effet : 13 février 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 13 February 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 13 février 2013 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Vanuatu Vanuatu 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
13 February 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 13 février 2013 

Date of effect: 13 February 2013 Date de prise d'effet : 13 février 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 13 February 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 13 février 2013 
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No. 17966. Netherlands and Botswana No 17966. Pays-Bas et Botswana 

MEMORANDUM OF AGREEMENT BE-
TWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
KINGDOM OF THE NETHERLANDS AND 
THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC 
OF BOTSWANA CONCERNING THE EM-
PLOYMENT OF NETHERLANDS VOL-
UNTEERS. GABORONE, 26 JANUARY 
1978 [United Nations, Treaty Series, vol. 1145, 
I-17966.] 

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES 
PAYS-BAS ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DU BOTSWANA RE-
LATIF À L'EMPLOI DE VOLONTAIRES 
NÉERLANDAIS. GABORONE, 
26 JANVIER 1978 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1145, I-17966.] 

DENUNCIATION DÉNONCIATION 
Netherlands Pays-Bas 
Notification effected on: 17 September 2010 Notification effectuée : 17 septembre 

2010 
Date of effect: 22 December 2011 Date de prise d'effet : 22 décembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 5 February 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 février 2013 

 

 

EXCHANGE OF NOTES AMENDING THE 
AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS 
AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC 
OF BOTSWANA CONCERNING THE EMPLOY-
MENT OF NETHERLANDS VOLUNTEERS IN 
BOTSWANA. HARARE, 24 APRIL 1991, AND 
GABORONE, 27 MAY 1992 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2312, A-17966.] 

ÉCHANGE DE NOTES MODIFIANT L'ACCORD 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME 
DES PAYS-BAS ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DU BOTSWANA RELATIF À 
L'EMPLOI DE VOLONTAIRES NÉERLANDAIS 
AU BOTSWANA. HARARE, 24 AVRIL 1991, 
ET GABORONE, 27 MAI 1992 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2312, A-17966.] 

DENUNCIATION DÉNONCIATION 
Netherlands Pays-Bas 
Notification effected on: 17 September 

2010 
Notification effectuée : 17 septembre 

2010 
Date of effect: 22 December 2011 Date de prise d'effet : 22 décembre 2011 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
5 February 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 février 2013 
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No. 20325. Federal Republic of 
Germany and Mauritius 

No 20325. République fédérale 
d'Allemagne et Maurice 

AGREEMENT BETWEEN THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND 
MAURITIUS FOR THE AVOIDANCE OF 
DOUBLE TAXATION WITH RESPECT TO 
TAXES ON INCOME AND CAPITAL AND 
FOR THE ENCOURAGEMENT OF 
MUTUAL TRADE AND INVESTMENT. 
PORT LOUIS, 15 MARCH 1978 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1246, I-20325.] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉ-
RALE D'ALLEMAGNE ET MAURICE 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IM-
POSITION EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR 
LE REVENU ET SUR LA FORTUNE ET À 
ENCOURAGER LE COMMERCE ENTRE 
LES DEUX PAYS ET LES INVESTISSE-
MENTS RÉCIPROQUES. PORT-LOUIS, 
15 MARS 1978 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1246, I-20325.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

50431. Agreement between the Federal 
Republic of Germany and the Republic of 
Mauritius for the Avoidance of Double 
Taxation and of Tax Evasion with respect to 
Taxes on Income (with protocol). Port Louis, 
7 October 2011 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2893, I-50431.] 

50431. Accord entre la République fédérale 
d'Allemagne et la République de Maurice 
tendant à éviter les doubles impositions et 
l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le 
revenu (avec protocole). Port-Louis, 
7 octobre 2011 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2893, I-50431.] 

Entry into force: 7 December 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Germany, 28 February 2013 

Entrée en vigueur : 7 décembre 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Alle-
magne, 28 février 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 28 February 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
28 février 2013 
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No. 21010. United States of America 
and Canada 

No 21010. États-Unis d'Amérique et 
Canada 

TREATY BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE UNITED STATES OF AMERICA 
AND THE GOVERNMENT OF CANADA 
ON PACIFIC COAST ALBACORE TUNA 
VESSELS AND PORT PRIVILEGES. 
WASHINGTON, 26 MAY 1981 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 1274, I-21010.] 

TRAITÉ ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOU-
VERNEMENT DU CANADA CONCER-
NANT LES THONIERS (THON BLANC) 
DU PACIFIQUE ET LEURS PRIVILÈGES 
PORTUAIRES. WASHINGTON, 26 MAI 
1981 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1274, I-21010.] 

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT AMENDING THE TREATY ON 
PACIFIC COAST ALBACORE TUNA VESSELS 
AND PORT PRIVILEGES. WASHINGTON, 
3 OCTOBER 1997 AND 9 OCTOBER 1997 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD MODIFIANT LE TRAITÉ 
CONCERNANT LES THONIERS (THON BLANC) 
DU PACIFIQUE ET LEURS PRIVILÈGES 
PORTUAIRES. WASHINGTON, 3 OCTOBRE 
1997 ET 9 OCTOBRE 1997 

Entry into force: 9 October 1997 by the ex-
change of the said notes, in accordance with 
their provisions 

Entrée en vigueur : 9 octobre 1997 par 
l'échange desdites notes, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
26 February 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 26 février 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

      

     II 
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No. 22514. Multilateral No 22514. Multilatéral 

CONVENTION ON THE CIVIL ASPECTS OF 
INTERNATIONAL CHILD ABDUCTION. 
THE HAGUE, 25 OCTOBER 1980 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1343, I-22514.] 

CONVENTION SUR LES ASPECTS CIVILS 
DE L'ENLÈVEMENT INTERNATIONAL 
D'ENFANTS. LA HAYE, 25 OCTOBRE 
1980 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1343, I-22514.] 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF LESOTHO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU LESOTHO 
Argentina Argentine 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 December 2012 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 6 décembre 2012 
Date of effect: 1 March 2013 Date de prise d'effet : 1er mars 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 5 February 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 février 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE RUSSIAN 
FEDERATION 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA FÉDÉRATION 
DE RUSSIE 

Spain Espagne 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 11 November 2012 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 11 novembre 
2012 

Date of effect: 1 March 2013 Date de prise d'effet : 1er mars 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 5 February 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 février 2013 
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No. 24094. Netherlands and Zim-
babwe 

No 24094. Pays-Bas et Zimbabwe 

AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM 
OF THE NETHERLANDS AND THE RE-
PUBLIC OF ZIMBABWE CONCERNING 
THE EMPLOYMENT OF NETHERLANDS 
VOLUNTEERS IN ZIMBABWE. HARARE, 
29 JULY 1985 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 1426, I-24094.] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES 
PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE DU 
ZIMBABWE RELATIF À L'EMPLOI DE 
VOLONTAIRES DES PAYS-BAS AU 
ZIMBABWE. HARARE, 29 JUILLET 1985 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1426, 
I-24094.] 

DENUNCIATION DÉNONCIATION 
Netherlands Pays-Bas 
Notification effected on: 30 March 2012 Notification effectuée : 30 mars 2012 
Date of effect: 16 December 2012 Date de prise d'effet : 16 décembre 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 5 February 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 février 2013 
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No. 24404. Multilateral No 24404. Multilatéral 

CONVENTION ON EARLY NOTIFICATION 
OF A NUCLEAR ACCIDENT. VIENNA, 
26 SEPTEMBER 1986 [United Nations, Trea-
ty Series, vol. 1439, I-24404.] 

CONVENTION SUR LA NOTIFICATION 
RAPIDE D'UN ACCIDENT NUCLÉAIRE. 
VIENNE, 26 SEPTEMBRE 1986 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1439, I-24404.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Paraguay Paraguay 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Ener-
gy Agency: 6 February 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Direc-
teur général de l'Agence internationale 
de l'énergie atomique : 6 février 2013 

Date of effect: 8 March 2013 Date de prise d'effet : 8 mars 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Atomic Energy 
Agency, 21 February 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l'énergie ato-
mique, 21 février 2013 
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No. 24643. Multilateral No 24643. Multilatéral 

CONVENTION ON ASSISTANCE IN THE 
CASE OF A NUCLEAR ACCIDENT OR 
RADIOLOGICAL EMERGENCY. VIENNA, 
26 SEPTEMBER 1986 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1457, I-24643.] 

CONVENTION SUR L'ASSISTANCE EN 
CAS D'ACCIDENT NUCLÉAIRE OU DE 
SITUATION D'URGENCE RADIOLO-
GIQUE. VIENNE, 26 SEPTEMBRE 1986 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1457, 
I-24643.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Paraguay Paraguay 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Ener-
gy Agency: 6 February 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Direc-
teur général de l'Agence internationale 
de l'énergie atomique : 6 février 2013 

Date of effect: 8 March 2013 Date de prise d'effet : 8 mars 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Atomic Energy 
Agency, 21 February 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l'énergie ato-
mique, 21 février 2013 
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No. 25638. Multilateral No 25638. Multilatéral 

PROTOCOL TO THE 1979 CONVENTION 
ON LONG-RANGE TRANSBOUNDARY 
AIR POLLUTION ON LONG-TERM FI-
NANCING OF THE CO-OPERATIVE 
PROGRAMME FOR MONITORING AND 
EVALUATION OF THE LONG-RANGE 
TRANSMISSION OF AIR POLLUTANTS 
IN EUROPE (EMEP). GENEVA, 
28 SEPTEMBER 1984 [United Nations, Trea-
ty Series, vol. 1491, I-25638.] 

PROTOCOLE À LA CONVENTION DE 1979 
SUR LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
TRANSFRONTIÈRE À LONGUE 
DISTANCE, RELATIF AU FINANCEMENT 
À LONG TERME DU PROGRAMME 
CONCERTÉ DE SURVEILLANCE 
CONTINUE ET D'ÉVALUATION DU 
TRANSPORT À LONGUE DISTANCE DES 
POLLUANTS ATMOSPHÉRIQUES EN 
EUROPE (EMEP). GENÈVE, 
28 SEPTEMBRE 1984 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1491, I-25638.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Georgia Géorgie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 7 February 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 7 février 2013 

Date of effect: 8 May 2013 Date de prise d'effet : 8 mai 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 7 February 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 7 février 2013 
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No. 26369. Multilateral No 26369. Multilatéral 

MONTREAL PROTOCOL ON SUBSTANCES 
THAT DEPLETE THE OZONE LAYER. 
MONTREAL, 16 SEPTEMBER 1987 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1522, I-26369.] 

PROTOCOLE DE MONTRÉAL RELATIF À DES 
SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA 
COUCHE D'OZONE. MONTRÉAL, 
16 SEPTEMBRE 1987 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1522, I-26369.] 

 

AMENDMENT TO THE MONTREAL PROTOCOL 
ON SUBSTANCES THAT DEPLETE THE OZONE 
LAYER. MONTREAL, 17 SEPTEMBER 1997 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2054, 
A-26369.] 

AMENDEMENT AU PROTOCOLE DE MONTRÉAL 
RELATIF À DES SUBSTANCES QUI APPAU-
VRISSENT LA COUCHE D'OZONE. MONTRÉAL, 
17 SEPTEMBRE 1997 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2054, A-26369.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Botswana Botswana 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
21 February 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 21 février 2013 

Date of effect: 22 May 2013 Date de prise d'effet : 22 mai 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 21 February 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 21 février 2013 

 

 

AMENDMENT TO THE MONTREAL PROTOCOL 
ON SUBSTANCES THAT DEPLETE THE OZONE 
LAYER. BEIJING, 3 DECEMBER 1999 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2173, A-26369.] 

AMENDEMENT AU PROTOCOLE DE MONTRÉAL 
RELATIF À DES SUBSTANCES QUI APPAU-
VRISSENT LA COUCHE D'OZONE. BEIJING, 
3 DÉCEMBRE 1999 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2173, A-26369.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Botswana Botswana 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
21 February 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 21 février 2013 

Date of effect: 22 May 2013 Date de prise d'effet : 22 mai 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 21 February 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 21 février 2013 
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RATIFICATION RATIFICATION 
Djibouti Djibouti 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
6 February 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 6 février 2013 

Date of effect: 7 May 2013 Date de prise d'effet : 7 mai 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 6 February 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 6 février 2013 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Iran (Islamic Republic of) Iran (République islamique d') 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
14 February 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 14 février 2013 

Date of effect: 15 May 2013 Date de prise d'effet : 15 mai 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 14 February 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 14 février 2013 
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No. 27310. Multilateral No 27310. Multilatéral 

AFRICAN REGIONAL COOPERATIVE 
AGREEMENT FOR RESEARCH, DEVEL-
OPMENT AND TRAINING RELATED TO 
NUCLEAR SCIENCE AND TECHNOLO-
GY. 21 FEBRUARY 1990 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1566, I-27310.] 

ACCORD RÉGIONAL DE COOPÉRATION 
POUR L'AFRIQUE SUR LA RECHERCHE, 
LE DÉVELOPPEMENT ET LA FORMA-
TION DANS LE DOMAINE DE LA 
SCIENCE ET DE LA TECHNOLOGIE NU-
CLÉAIRES. 21 FÉVRIER 1990 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1566, I-27310.] 

ACCEPTANCE OF THE FOURTH EXTENSION OF 
THE AGREEMENT 

ACCEPTATION DE LA QUATRIÈME PROROGA-
TION DE L'ACCORD 

Nigeria Nigéria 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Ener-
gy Agency: 31 January 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Direc-
teur général de l'Agence internationale 
de l'énergie atomique : 31 janvier 2013 

Date of effect: 31 January 2013 Date de prise d'effet : 31 janvier 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Atomic Energy 
Agency, 15 February 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l'énergie ato-
mique, 15 février 2013 
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No. 27531. Multilateral No 27531. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF THE 
CHILD. NEW YORK, 20 NOVEMBER 
1989 [United Nations, Treaty Series, vol. 1577, 
I-27531.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 
DE L'ENFANT. NEW YORK, 
20 NOVEMBRE 1989 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1577, I-27531.] 

 

OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 
ON THE RIGHTS OF THE CHILD ON THE IN-
VOLVEMENT OF CHILDREN IN ARMED CON-
FLICT. NEW YORK, 25 MAY 2000 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2173, A-27531.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVENTION 
RELATIVE AUX DROITS DE L'ENFANT, CON-
CERNANT L'IMPLICATION D'ENFANTS DANS 
LES CONFLITS ARMÉS. NEW YORK, 25 MAI 
2000 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2173, A-27531.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
Cameroon Cameroun 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
4 February 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 4 février 2013 

Date of effect: 4 March 2013 Date de prise d'effet : 4 mars 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 4 February 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 4 février 2013 
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Declaration:  Déclaration :  
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 28681. Brazil and United States 
of America 

No 28681. Brésil et États-Unis 
d'Amérique 

AGREEMENT ON AIR TRANSPORT. 
BRASÍLIA, 21 MARCH 1989 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1668, I-28681.] 

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT AÉ-
RIEN. BRASILIA, 21 MARS 1989 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1668, I-28681.] 

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT BETWEEN THE UNITED STATES 
OF AMERICA AND THE FEDERATIVE 
REPUBLIC OF BRAZIL AMENDING THE AIR 
TRANSPORT AGREEMENT OF MARCH 21, 
1989, AS AMENDED (WITH ANNEXES). 
BRASÍLIA, 2 SEPTEMBER 1997 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN AC-
CORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
ET LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL 
MODIFIANT L'ACCORD RELATIF AU TRANS-
PORT AÉRIEN DU 21 MARS 1989, TEL QUE 
MODIFIÉ (AVEC ANNEXES). BRASILIA, 
2 SEPTEMBRE 1997 

Entry into force: 2 September 1997 by the ex-
change of the said notes, in accordance with 
their provisions 

Entrée en vigueur : 2 septembre 1997 par 
l'échange desdites notes, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic texts: English and Portuguese Textes authentiques : anglais et portugais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
26 February 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 26 février 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
[See note I] 

 

 
 

[Annexes as under note I] 

________ 
1 Translation provided by the Government of the United States of America. – Traduction fournie par le Gouvernement 

des États-Unis d'Amérique. 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
 

II 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

L’Ambassadeur des États-Unis d’Amérique au Ministère des affaires étrangères du Brésil  
 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

No 298 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de vous présenter mes compliments et de me référer à l’Accord relatif au 

transport aérien conclu entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et la République 
fédérative du Brésil, avec annexes, signé à Brasilia le 21 mars 1989, tel que modifié (ci-après 
dénommé « l’Accord »). 

À la lumière des négociations qui ont eu lieu entre les représentants de nos Gouvernements à 
Rio de Janeiro du 22 au 24 octobre 1996, j’ai l’honneur de proposer que l’annexe I (Services 
réguliers) et l’annexe II (Affrètements) de l’Accord soient remplacées par les annexes révisées ci-
jointes. Je propose en outre que le nombre autorisé de points desservis par des vols à code partagé 
mentionnés à la section I de l’annexe I de l’Accord soit modifié pour passer de 10 à 20 points, 
cette modification entrant en vigueur par l’acceptation des annexes. 

Si cette proposition recueille l’agrément de la République fédérative du Brésil, j’ai l’honneur 
de proposer que la présente note, ainsi que ses pièces jointes, et votre note de réponse constituent 
un accord entre nos deux Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de votre réponse, avec 
effet à partir du 1er avril 1996. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute considération. 
 
 

Pièces jointes : 
1. Annexe I. Services réguliers 
2. Annexe II. Affrètements  
 
 
 
S. E. M. Luiz Felipe Palmeira Lampreia 
Ministre des affaires étrangères 
Brasilia, DF 
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ANNEXE I 
SERVICES RÉGULIERS 

SECTION I – ROUTES 
1. Les entreprises de transport aérien d’une Partie contractante dont la désignation relève de 

la présente annexe auront, conformément aux conditions de leur désignation, le droit d’assurer des 
services aériens internationaux a) entre les points situés sur les routes ci-après et b) entre des points 
situés sur ces routes et des points situés dans des pays tiers en passant par des points situés sur le 
territoire de la Partie contractante qui a désigné l’entreprise de transport aérien. 

A. Routes ouvertes à l’entreprise ou aux entreprises de transport aérien désignées par le 
Gouvernement des États-Unis : 

 1) D’un ou de plusieurs points situés aux États-Unis, en passant par des points 
intermédiaires, vers Manaus, Brasilia, Rio de Janeiro, São Paulo, Recife, Porto 
Alegre, Belém, Belo Horizonte et Salvador de Bahia, et au-delà du Brésil vers 
l’Argentine, l’Uruguay, le Paraguay et le Chili. 

 2) D’un ou de plusieurs points situés aux États-Unis, en passant par des points 
intermédiaires, vers dix points situés au Brésil (en plus des points mentionnés au 
paragraphe 1 ci-dessus), desservis uniquement par des vols à code partagé.1 

B. Routes ouvertes à l’entreprise ou aux entreprises de transport aérien désignées par le 
Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 

 1) D’un ou de plusieurs points situés au Brésil, en passant par des points intermédiaires, 
vers New York, Atlanta, Miami, Orlando, Détroit, Washington/Baltimore, Houston, 
Chicago, Los Angeles, San Francisco et San Juan (Porto Rico), et 

  a) Au-delà de New York, Atlanta, Miami, Orlando, Détroit, Washington/Baltimore, 
Houston, Chicago, Los Angeles, San Francisco et San Juan (Porto Rico), vers un 
ou plusieurs points en Allemagne, en Suisse, en Belgique et aux Pays-Bas; 

  b) Au-delà de New York, Atlanta, Miami, Orlando, Détroit, Washington/Baltimore, 
Houston, Chicago, Los Angeles, San Francisco et San Juan (Porto Rico), vers un 
ou plusieurs points au Canada; 

  c) Au-delà de New York, Atlanta, Miami, Orlando, Détroit, Washington/Baltimore, 
Houston, Chicago, Los Angeles, San Francisco et San Juan (Porto Rico), vers un 
ou plusieurs points à Taïwan, Macao, Séoul, Beijing et Bangkok;2 

  d) Au-delà de Los Angeles vers un ou plusieurs points au Japon. 

________ 
1 Les points seront déterminés par le Gouvernement des États-Unis, avec notification au Gouvernement 

du Brésil, et pourront être modifiés aussi souvent que souhaité, avec un préavis de 30 jours au Gouvernement 
du Brésil.  

2 Les services en provenance ou à destination de ces points ne seront pas combinés avec les services à 
destination ou en provenance du Japon, et devront être assurés uniquement en transport mixte. Séoul, Beijing 
et Bangkok seront desservis uniquement au-delà de Los Angeles et de San Francisco. 
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 2) D’un ou de plusieurs points situés au Brésil, en passant par des points intermédiaires, 
vers San Juan (Porto Rico), et au-delà vers un ou plusieurs points situés dans des 
pays tiers. 

 3) D’un ou de plusieurs points situés au Brésil, en passant par des points intermédiaires, 
vers dix points aux États-Unis (autres que les points mentionnés au paragraphe 1 ci-
dessus), desservis uniquement par des vols à code partagé.1 

2. Chaque entreprise de transport aérien désignée pourra, sur un vol quelconque ou sur tous 
les vols et à son gré, assurer des vols dans un sens ou dans l’autre ou dans les deux sens, sans 
restriction géographique ni de direction, desservir des points des routes dans un ordre quelconque 
et supprimer des escales en un ou plusieurs points en dehors du territoire de la Partie contractante 
qui aura désigné l’entreprise de transport aérien sans perdre aucun droit de transport autorisé aux 
termes du présent Accord. 

3. Sur tout parcours des routes décrites aux points A et B du paragraphe 1 ci-dessus, chaque 
entreprise de transport aérien désignée pourra assurer des transports aériens internationaux sans 
aucune limite quant à l’utilisation de plusieurs numéros de vols ni au changement, en un point 
quelconque des routes, du type ou du nombre d’aéronefs en exploitation, à condition que, dans le 
sens aller, le transport au-delà de ce point soit la poursuite du transport en provenance du territoire 
de la Partie contractante qui a désigné l’entreprise de transport aérien, et que, dans le sens retour, 
le transport jusqu’au territoire de la Partie contractante qui a désigné l’entreprise de transport 
aérien soit la poursuite du transport dont le point de départ est situé au-delà dudit point. Les Parties 
contractantes sont convenues qu’à titre de pratique acceptable, chaque entreprise de transport 
aérien désignée peut transférer des passagers de l’un de ses vols à un autre vol ou plusieurs autres 
vols de correspondance assurés par la même entreprise, à condition que ces correspondances 
constituent la poursuite du service et du transport des passagers entre des points d’origine et de 
destination que l’entreprise de transport aérien désignée est autorisée à desservir sur ses routes. 

4. Chaque entreprise de transport aérien désignée pourra, dans l’exploitation des services 
autorisés par le présent Accord, utiliser ses propres aéronefs ou des aéronefs loués, affrétés ou 
échangés avec d’autres entreprises, dans le respect des règles et règlements de chaque Partie 
contractante. 

5. En exploitant ou en effectuant les services autorisés sur les routes convenues, toute 
entreprise de transport aérien désignée d’une Partie contractante pourra conclure des accords de 
coopération commerciale, notamment la réservation de capacité, le partage des codes, des accords 
de crédit-bail ou d’échange d’aéronefs avec une ou plusieurs entreprises de transport aérien de 
l’une des Parties contractantes, sous réserve que toutes les entreprises de transport aérien parties à 
de tels arrangements 1) disposent des autorisations voulues et 2) répondent aux normes 
normalement appliquées à de tels arrangements. 

 

________ 
1 Les points seront choisis par le Gouvernement du Brésil, avec notification au Gouvernement des États-

Unis, et pourront être modifiés aussi souvent que souhaité, avec un préavis de 30 jours au Gouvernement des 
États-Unis.  
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SECTION II – DÉSIGNATION 
A. Chacune des Parties contractantes pourra, conformément à l’article 3 du présent Accord, 

désigner au total sept entreprises de transport aérien pour assurer des services réguliers 
mixtes (passagers et marchandises) ou exclusivement marchandises (objets et courrier) 
conformément aux règles ci-après : 

 1) Chacune des Parties contractantes pourra désigner au maximum trois entreprises de 
transport aérien pour assurer des services mixtes. 

 2) Chacune des Parties contractantes pourra désigner au maximum quatre entreprises de 
transport aérien pour assurer des services réguliers exclusivement marchandises 
(objets et courrier). 

B. À partir du 1er avril 1997, chacune des Parties contractantes pourra désigner une 
quatrième entreprise de transport aérien pour assurer des services mixtes. 

C. Toute entreprise de transport aérien de l’une des Parties contractantes qui offre des 
services exclusivement en plaçant son code sur un aéronef exploité entre le dernier point 
de départ situé sur le territoire d’une Partie contractante et le premier point d’arrivée situé 
sur le territoire de l’autre Partie contractante par une entreprise de transport aérien 
désignée de l’une ou l’autre des Parties contractantes pourra être désignée conformément 
à l’article 3 du présent Accord, mais ne devra pas compter pour l’application des limites 
relatives aux désignations visées aux paragraphes A et B ci-dessus. 

 
SECTION III – CAPACITÉ 

1. Chaque entreprise de transport aérien désignée communiquera ses horaires aux autorités 
aéronautiques de l’autre Partie contractante 45 jours au moins avant la date projetée d’entrée en 
vigueur de ces horaires. Les horaires prendront effet à la date proposée à condition de se 
conformer aux dispositions de la présente annexe. Les horaires pourront être communiqués moins 
de 45 jours avant la date projetée de leur entrée en vigueur, sous réserve de permission spéciale, en 
particulier s’ils comportent des modifications du jour ou de l’heure des vols ou des modifications 
de courte durée des équipements utilisés, justifiées par des raisons d’exploitation. 

2. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante pourront 
assurer des services mixtes sur les routes spécifiées à la section I de la présente annexe comme 
suit : 

 a) À partir du 1er avril 1996, 84 vols par semaine. 
 b) À partir du 1er avril 1997, 98 vols par semaine. 
3. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante pourront 

effectuer des vols assurant un service tout-marchandises entre les États-Unis et le Brésil, comme 
suit : 

 a) À partir du 1er avril 1996, 18 vols par semaine. 
 b) À partir du 1er avril 1997, 24 vols par semaine. 
4. Dans le cas des transports tout-marchandises, le nombre des vols est exprimé en unités 

correspondant à des avions-cargos à forte capacité. Ces avions-cargos pourront être remplacés par 
des avions-cargos à faible capacité à raison de deux de ces derniers pour un appareil à forte 
capacité. 
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5. Chaque Partie contractante autorisera les demandes de vols mixtes supplémentaires 
déposées par les entreprises de transport aérien de l’autre Partie contractante en sus des allers et 
retours autorisés par les paragraphes 2 et 3 de la présente section pour répondre à la demande de 
trafic voyageurs en périodes de pointe. Les périodes de pointe sont celles du 15 juin au 15 août et 
du 15 décembre au 28 février. 

6. Chaque Partie contractante autorisera les demandes de vols tout-marchandises 
supplémentaires des entreprises de transport aérien de l’autre Partie contractante en sus des allers 
et retours autorisés par les paragraphes 2 et 3 de la présente section pour répondre à la demande de 
trafic de marchandises en période de pointe ou d’un niveau inhabituel. 

7. Chaque Partie contractante pourra, à son gré, affecter ou redistribuer les contingents 
autorisés de vols allers et retours tout-marchandises et mixtes, étant entendu que, si l’une ou l’autre 
de ses entreprises de transport aérien désignées suspend son exploitation de façon temporaire ou 
permanente, la Partie contractante pourra réattribuer ces contingents à ses autres entreprises de 
transport aérien. Les vols allers et retours attribués à des entreprises de transport aérien qui 
assurent des transports mixtes ne pourront être réattribués qu’à d’autres entreprises désignées 
assurant elles aussi des transports mixtes. Les vols allers et retours tout-marchandises ne pourront 
être réattribués en tant que vols tout-marchandises qu’à l’une ou l’autre des entreprises désignées 
conformément à la présente annexe, indépendamment des conditions de sa désignation. 

8. Aux fins de la présente section, le partage de code doit être considéré comme suit : toute 
entreprise de transport aérien de l’une des Parties contractantes qui offre des services en plaçant 
son code sur un aéronef exploité par une entreprise de transport aérien désignée par l’une des 
Parties contractantes ne doit pas être compté pour l’application des limites de vols indiquées dans 
cette section. 
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ANNEXE II 
AFFRÈTEMENTS 

1. Les deux Parties contractantes sont convenues que les affrètements mixtes (passagers et 
marchandises) et tout-marchandises contribuent au développement des transports aériens. Les 
deux Parties sont en outre convenues que chacune d’elles autorisera les opérations 
d’affrètement de troisième et quatrième liberté entre n’importe quel point du territoire de l’une 
d’elles et n’importe quel point du territoire de l’autre qui seront effectuées par des entreprises 
de transport aérien désignées conformément à la présente annexe et à l’article 3 de l’Accord, 
comme suit : 
 

Vols allers et retours 

Avec effet immédiat  Transport mixte   Tout-marchandises 
             250   750 

 
2. Chaque entreprise de transport aérien désignée pourra fixer le prix du transport affrété en 
concertation directe avec l’affréteur, en respectant les règlementations en vigueur sur le 
territoire de la Partie contractante du départ des vols. 
3. Les demandes de vols affrétés en excédent du nombre fixé au paragraphe 1 ci-dessus, 
déposées par des entreprises de transport aérien désignées par l’une ou l’autre des Parties 
contractantes, seront traitées avec bienveillance par l’autre Partie contractante. 
4. Chaque entreprise de transport aérien désignée pourra, dans l’exploitation des services 
autorisés par le présent Accord, utiliser ses propres aéronefs ou des aéronefs loués, affrétés ou 
échangés avec d’autres entreprises de transport aérien dans le respect des règles et règlements 
de chaque Partie contractante. 
 



Volume 2897, A-28681 

 71 

 
II 

Le Ministre des affaires étrangères du Brésil à l’Ambassadeur des États-Unis d’Amérique 
 
URGENT 

Brasilia, le 2 septembre 1997 

DTCS/DCS/DAI/03/ETRA BRAS EUA 

Monsieur l’Ambassadeur, 
 J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note no 298, qui se lit comme suit : 

[Voir note I] 

J’ai l’honneur de vous informer que le Gouvernement de la République fédérative du Brésil 
accepte la proposition du Gouvernement des États-Unis d’Amérique ci-dessus et de confirmer que 
votre note et la présente note de réponse constituent un accord entre la République fédérative du 
Brésil et les États-Unis d’Amérique, qui entrera en vigueur à compter d’aujourd’hui. 

De plus, je souhaiterais vous informer que le Gouvernement de la République fédérative du 
Brésil accepte la proposition de faire passer de 10 à 20 le nombre autorisé de points desservis par 
des vols à code partagé mentionnés à la section I de l’annexe I de l’Accord, qui entre en vigueur à 
la date de cette note de réponse. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma 
très haute considération. 

 
LUIZ FELIPE LAMPREIA  

Ministre des affaires étrangères 

 
S. E. M. Melvyn Levistky 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
États-Unis d’Amérique 
Brasilia, DF 

 
 

[Annexes comme sous la note I] 
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No. 30557. United States of America 
and El Salvador 

No 30557. États-Unis d'Amérique et 
El Salvador 

AIR TRANSPORT AGREEMENT. WASH-
INGTON, 2 APRIL 1982 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1750, I-30557.] 

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT AÉ-
RIEN. WASHINGTON, 2 AVRIL 1982 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 1750, 
I-30557.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

50495. Air Transport Agreement between the 
Government of the United States of America 
and the Government of the Republic of 
El Salvador (with annexes). San José, 8 May 
1997 [United Nations, Treaty Series, vol. 2895, 
I-50495.] 

50495. Accord entre le Gouvernement des 
États-Unis d'Amérique et le Gouvernement 
de la République d'El Salvador relatif aux 
transports aériens (avec annexes). San José, 
8 mai 1997 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2895, I-50495.] 

Entry into force: 3 January 2000 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United States of America, 
26 February 2013 

Entrée en vigueur : 3 janvier 2000 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 26 février 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 26 February 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
26 février 2013 
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No. 30619. Multilateral No 30619. Multilatéral 

CONVENTION ON BIOLOGICAL DIVERSI-
TY. RIO DE JANEIRO, 5 JUNE 1992 [Unit-
ed Nations, Treaty Series, vol. 1760, I-30619.] 

CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ BIO-
LOGIQUE. RIO DE JANEIRO, 5 JUIN 1992 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1760, 
I-30619.] 

 

CARTAGENA PROTOCOL ON BIOSAFETY TO 
THE CONVENTION ON BIOLOGICAL DIVERSI-
TY. MONTREAL, 29 JANUARY 2000 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2226, A-30619.] 

PROTOCOLE DE CARTAGENA SUR LA PRÉVEN-
TION DES RISQUES BIOTECHNOLOGIQUES RE-
LATIF À LA CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ 
BIOLOGIQUE. MONTRÉAL, 29 JANVIER 2000 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2226, 
A-30619.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Afghanistan Afghanistan 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
20 February 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 20 février 2013 

Date of effect: 21 May 2013 Date de prise d'effet : 21 mai 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 20 February 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 20 février 2013 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Lebanon Liban 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
6 February 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 6 février 2013 

Date of effect: 7 May 2013 Date de prise d'effet : 7 mai 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 6 February 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 6 février 2013 
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No. 32819. Spain and United States 
of America 

No 32819. Espagne et États-Unis 
d'Amérique 

AGREEMENT ON SCIENTIFIC AND TECH-
NOLOGICAL COOPERATION. MADRID, 
10 JUNE 1994 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 1920, I-32819.] 

ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION 
SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE. 
MADRID, 10 JUIN 1994 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 1920, I-32819.] 

 

IMPLEMENTING ARRANGEMENT BETWEEN THE 
DEPARTMENT OF ENERGY OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND THE MINISTRY OF 
INDUSTRY AND ENERGY OF THE KINGDOM 
OF SPAIN ON COOPERATION IN RESEARCH ON 
RADIOLOGICAL EVALUATIONS. MADRID, 
15 SEPTEMBER 1997 

ARRANGEMENT D'EXÉCUTION ENTRE LE DÉ-
PARTEMENT DE L'ÉNERGIE DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE MINISTÈRE DE L'INDUS-
TRIE ET DE L'ÉNERGIE DU ROYAUME D'ES-
PAGNE RELATIF À LA COOPÉRATION EN MA-
TIÈRE DE RECHERCHE SUR LES ÉVALUA-
TIONS RADIOLOGIQUES. MADRID, 
15 SEPTEMBRE 1997 

Entry into force: 15 September 1997 by signa-
ture, in accordance with article 12 

Entrée en vigueur : 15 septembre 1997 par si-
gnature, conformément à l'article 12 

Authentic texts: English and Spanish Textes authentiques : anglais et espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
26 February 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 26 février 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ARRANGEMENT D’EXÉCUTION ENTRE LE DÉPARTEMENT DE L’ÉNERGIE 
DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE MINISTÈRE DE L’INDUSTRIE ET DE 
L’ÉNERGIE DU ROYAUME D’ESPAGNE RELATIF À LA COOPÉRATION EN 
MATIÈRE DE RECHERCHE SUR LES ÉVALUATIONS RADIOLOGIQUES  

Le Département de l’énergie des États-Unis d’Amérique et le Ministère de l’industrie et de 
l’énergie du Royaume d’Espagne, agissant par l’entremise du Centre de recherche sur l’énergie, 
l’environnement et les technologies associées, organisme public autonome relevant du Secrétariat 
d’État à l’énergie et aux ressources minérales, ci-après dénommés les Parties, 

Souhaitant poursuivre et faire avancer la collaboration scientifique et technique pour l’étude 
radiologique à la suite du rejet accidentel de matières fissiles à Palomares (Espagne) en 1966, 
initiée à la suite d’un échange de lettres entre la Commission des États-Unis pour l’énergie 
atomique et le Conseil espagnol de l’énergie nucléaire, le 25 février 1966, 

Reconnaissant que l’Accord relatif à la coopération scientifique et technologique entre le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Royaume d’Espagne, signé à Madrid le 
10 juin 1994, prévoit une coopération scientifique et technologique dans les domaines choisis d’un 
commun accord, 

Notant qu’une meilleure compréhension scientifique des effets des rayonnements sur la santé 
et sur l’environnement est dans l’intérêt de l’humanité, 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier. Objectifs 

A. Le présent Arrangement d’exécution est soumis aux termes et conditions de l’Accord 
relatif à la coopération scientifique et technologique conclu entre le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique et le Royaume d’Espagne à Madrid le 10 juin 1994, ci-après dénommé « l’Accord-
cadre ». En cas de divergence entre le présent Arrangement et l’Accord-cadre, ce dernier 
prévaudra.  

B. L’objectif du présent Arrangement est d’établir le cadre de la coopération scientifique et 
technologique entre les Parties pour les études radiologiques à la suite du rejet accidentel de 
matières fissiles à Palomares (Espagne) le 17 janvier 1966. 

C. La coopération au titre du présent Accord pourra comprendre des évaluations et 
validations scientifiques des conséquences du rejet des matières fissiles pour la santé et 
l’environnement. 

Article 2. Formes de la coopération 

La coopération menée dans le cadre du présent Accord peut inclure : 
A. L’échange d’informations et de données sur les activités, faits nouveaux, pratiques, 

méthodes et résultats scientifiques et techniques; 
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B. L’échange de scientifiques, d’ingénieurs et d’autres spécialistes pour une période 
convenue en vue de leur participation à des expériences, analyses, travaux de conception et autres 
activités de recherche-développement dans des centres de recherche, laboratoires, bureaux 
d’études techniques et autres installations et entreprises des Parties ou de contractants de celles-ci; 

C. Des visites à court terme ou affectations de personnel, sous réserve dans chaque cas de 
l’accord préalable écrit de la Partie hôte; 

D. L’organisation et la participation à des séminaires, ateliers, groupes d’examen et autres 
réunions; 

E. L’échange et la fourniture d’échantillons, de matériels, d’instruments et de composants 
aux fins d’expériences, d’essais et d’évaluations; 

F. La conduite d’études, de projets et d’expériences conjoints, y compris des activités de 
conception, de construction et d’exploitation; et 

G. Toutes autres formes de coopération convenues entre les Parties par écrit.  

Article 3. Gestion 

A. Chaque Partie nomme un coordonnateur principal pour superviser les activités relevant du 
présent Arrangement. Les coordonnateurs principaux se réuniront pour évaluer l’état de la 
coopération chaque fois que les Parties le jugent nécessaire. Les réunions se tiendront 
alternativement aux États-Unis et en Espagne. Cette évaluation comprendra l’examen des résultats 
obtenus, des problèmes rencontrés et de l’efficacité des activités. Les coordonnateurs principaux 
tiendront compte des possibilités de programmes et objectifs futurs en vue de maximiser les 
bénéfices mutuels de la coopération.  

B. Sous réserve de l’approbation préalable des Parties, chaque coordonnateur principal peut 
nommer un coordonnateur technique. Les coordonnateurs techniques sont responsables de la 
gestion des programmes de coopération ainsi que de l’établissement et du maintien des relations de 
travail au niveau du personnel. 

Article 4. Annexes  

Lorsque les Parties conviennent de mener des activités de coopération prévues au 
paragraphe F de l’article 2, elles élaborent un document annexe. Chaque document annexe contient 
des dispositions détaillées sur la conduite de l’activité de coopération en question et couvre des 
aspects tels que la portée technique, la gestion, les frais totaux, la répartition des frais et le 
calendrier, selon qu’il convient. Chaque document annexe sera joint en tant qu’annexe au présent 
Arrangement.  

Article 5. Échange de personnel 

L’échange de personnel est régi par les dispositions suivantes : 
A. Chaque fois qu’un échange de personnel est envisagé dans le cadre du présent 

Arrangement, chaque Partie veille à ce que les membres du personnel choisis soient qualifiés pour 
travailler dans l’autre Partie. La Partie proposant l’envoi de personnel notifie à l’autre Partie le 
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nom des personnes proposées et, à la demande de cette dernière Partie, fournit toute information 
pertinente à leur sujet. 

B. À moins qu’il n’en soit convenu autrement par écrit dans un document annexe, chaque 
Partie prend en charge les salaires, l’assurance et les indemnités de son propre personnel. La Partie 
qui envoie le personnel paie les frais de voyage et de subsistance de son personnel tant qu’il est 
affecté dans la Partie hôte, à moins que les Parties n’en conviennent autrement par écrit. 

C. La Partie hôte prête son concours pour l’hébergement adéquat des membres du personnel 
affectés et des membres de leur famille sur une base réciproque et mutuellement convenue. 

D. La Partie hôte fournit l’assistance nécessaire aux membres du personnel affectés et aux 
membres de leur famille s’agissant des formalités administratives (préparatifs de voyage, par 
exemple). 

E. Le personnel de chaque Partie se conforme aux règles générales et spéciales de travail et 
aux règlements de sécurité applicables aux installations de la Partie hôte, à moins qu’il n’en soit 
convenu autrement dans un document distinct. 

Article 6. Échange d’équipements 

L’échange d’équipements est régi par les dispositions suivantes : 
A. Chaque Partie peut fournir des équipements en vue de leur utilisation dans une activité 

conjointe comme convenu avec l’autre Partie par écrit. La Partie qui fournit l’équipement donne à 
l’autre, dans les meilleurs délais, une liste détaillée de l’équipement en question, les spécifications 
pertinentes et la documentation technique et informative requise pour l’utilisation, l’entretien et la 
réparation dudit équipement. 

B. La Partie destinataire met tout en œuvre pour faciliter l’entrée sur son territoire et la sortie 
de son territoire de l’équipement de l’autre Partie.  

C. La Partie destinataire met à disposition des locaux pour l’équipement fourni et assure les 
services essentiels au bon fonctionnement de ce dernier, tels que les services d’électricité, d’eau et 
de gaz. En outre, elle fournit normalement les matériels d’essai ayant les caractéristiques 
techniques convenues au préalable entre les Parties. Elle n’utilise l’équipement fourni par l’autre 
Partie que de la manière convenue avec celle-ci.  

D. La Partie qui envoie l’équipement et ses pièces de rechange à l’autre Partie en vue de son 
utilisation dans des activités conjointes conserve ses droits sur lesdits équipements et pièces, et le 
droit de propriété correspondant revient à la Partie d’origine une fois l’activité conjointe terminée, 
à moins que les Parties n’en conviennent autrement par écrit. 

Article 7. Informations disponibles 

A. Les Parties s’échangent les informations nécessaires pour mettre en œuvre le présent 
Arrangement. Toute information produite dans le cadre du présent Arrangement est 
immédiatement échangée entre les Parties. Ces dernières visent toutes deux à assurer une 
protection adéquate et efficace de la propriété intellectuelle créée ou fournie dans le cadre du 
présent Arrangement. 
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B. Les informations transmises par une Partie à l’autre dans le cadre du présent Arrangement 
seront d’une fiabilité maximale dans la mesure des connaissances de la Partie qui les fournit. 
Toutefois, celle-ci ne répond pas de la capacité de l’information fournie à servir à une utilisation 
ou application déterminée par la Partie qui la reçoit ou toute partie tierce.  

Article 8. Propriété intellectuelle 

Les dispositions relatives à la protection et l’attribution des droits de propriété intellectuelle et 
au traitement des informations à caractère économique confidentielles contenues à l’Annexe I de 
l’Accord-cadre s’appliquent à toutes les activités réalisées dans le cadre du présent Arrangement.  

Article 9. Obligations en matière de sécurité 

A. Dans l’exécution du présent Arrangement, il n’est fourni aucune information ni aucun 
équipement nécessitant une protection dans l’intérêt de la défense nationale ou des relations 
internationales de l’une ou l’autre des Parties et ainsi classifiés par les lois et règlements nationaux 
de l’une ou l’autre des Parties. S’il apparaît, au cours d’activités de coopération menées dans le 
cadre du présent Arrangement, qu’une information ou que des équipements doivent ou devraient 
être protégés, les personnes compétentes en sont immédiatement informées et les Parties se 
consultent pour convenir des mesures de sécurité appropriées pour la protection de l’information 
ou des équipements en question. 

B. Le transfert d’informations ou d’équipements non classifiés mais dont l’exportation est 
contrôlée entre les Parties s’effectue conformément aux lois et règlements de celles-ci. Si l’une des 
Parties le juge nécessaire, des dispositions détaillées pour la prévention du transfert non autorisé 
d’informations ou d’équipements sont intégrées aux contrats ou aux documents annexes. 
L’information dont l’exportation est contrôlée est marquée comme telle afin d’identifier toute 
restriction sur son utilisation ou son transfert ultérieurs.  

Article 10. Frais 

À moins qu’il n’en ait été convenu autrement par écrit, les frais découlant des activités menées 
dans le cadre du présent Arrangement sont à la charge de la Partie qui les engage. 

Article 11. Législation applicable  

Le présent Arrangement est mis en œuvre conformément aux obligations internationales, aux 
lois et aux règlements des Parties et sous réserve des fonds disponibles.  

Article 12. Dispositions finales 

A. Le présent Arrangement entrera en vigueur à la date de sa signature. Il restera en vigueur 
pour une durée de dix ans puis sera prorogé automatiquement pour des périodes de cinq ans. Il 
pourra être modifié par accord écrit entre les Parties.  
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B. Les Parties peuvent poursuivre toute activité commencée mais non achevée à l’expiration 
du présent Arrangement, jusqu’à l’achèvement de cette activité de la manière convenue par écrit 
entre les Parties. 

C. L’une ou l’autre des Parties peut dénoncer le présent Arrangement à tout moment 
moyennant un préavis écrit de six mois. La dénonciation sera sans préjudice des droits incombant à 
l’une ou l’autre des Parties dans le cadre du présent Arrangement jusqu’à la date de dénonciation.  

FAIT à Madrid, le 15 septembre 1997, en double exemplaire en langues espagnole et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. 

Pour le Département de l’énergie des États-Unis d’Amérique : 
LAWRENCE G. ROSSIN 

Chargé d’affaires par intérim  

Pour le Ministère de l’industrie et de l’énergie du Royaume d’Espagne : 
FÉLIX YNDURÁIN MUÑOZ 

Vice-Président et Directeur général du Centre de recherche sur l’énergie,  
l’environnement et les technologies associées (CIEMAT)
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No. 33207. Multilateral No 33207. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PROTECTION AND 
USE OF TRANSBOUNDARY WATER-
COURSES AND INTERNATIONAL 
LAKES. HELSINKI, 17 MARCH 1992 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1936, 
I-33207.] 

CONVENTION SUR LA PROTECTION ET 
L'UTILISATION DES COURS D'EAU 
TRANSFRONTIÈRES ET DES LACS IN-
TERNATIONAUX. HELSINKI, 17 MARS 
1992 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1936, I-33207.] 

 

AMENDMENTS TO ARTICLES 25 AND 26 OF 
THE CONVENTION ON THE PROTECTION AND 
USE OF TRANSBOUNDARY WATERCOURSES 
AND INTERNATIONAL LAKES. MADRID, 
28 NOVEMBER 2003 

AMENDEMENTS DES ARTICLES 25 ET 26 DE LA 
CONVENTION SUR LA PROTECTION ET 
L'UTILISATION DES COURS D'EAU 
TRANSFRONTIÈRES ET DES LACS 
INTERNATIONAUX. MADRID, 28 NOVEMBRE 
2003 

Entry into force: 6 February 2013, in accord-
ance with article 21(4) of the Convention 

Entrée en vigueur : 6 février 2013, confor-
mément au paragraphe 4 de l'article 21 de la 
Convention 

Authentic texts: English, French and Russian Textes authentiques : anglais, français et russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 6 February 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
6 février 2013 
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Participant Ratification, Accession (a), Acceptance 

(A) and Approval (AA) 
Bosnia and Herzegovina   27 Jan.  2010        A 
Bulgaria     5 Nov.   2012        A 
Croatia   31 July  2008        A 
Czech Republic   29 Jan.  2008        A 
Denmark     5 Jan.   2012        AA 
Estonia   11 June  2009        A 
Finland   11 Dec.  2007        A 
France   27 July  2009        AA 
Hungary   20 June  2005        A 
Italy   29 Dec.  2011         
Latvia     9 Mar.   2009        A 
Liechtenstein     4 June   2012        A 
Lithuania   28 Mar.  2012        A 
Luxembourg   10 May  2006         
Moldova     6 Feb.   2007        A 
Netherlands   12 Jan.  2006        A 
Norway   25 June  2012        AA 
Poland   31 Jan.  2005         
Portugal     8 Nov.   2012        AA 
Romania   13 June  2006        A 
Serbia   27 Aug.  2010        a 
Spain   24 Sept.  2009        A 
Sweden   20 May  2004        A 
Switzerland   12 May  2011        A 
Uzbekistan   28 Nov.  2011        A 
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Participant Ratification, Adhésion (a), Acceptation 

(A) et Approbation (AA) 
Bosnie-Herzégovine   27 janv.  2010        A 
Bulgarie     5 nov.   2012        A 
Croatie   31 juill.  2008        A 
Danemark     5 janv.  2012        AA 
Espagne   24 sept.  2009        A 
Estonie   11 juin  2009        A 
Finlande   11 déc.   2007        A 
France   27 juill.  2009        AA 
Hongrie   20 juin  2005        A 
Italie   29 déc.   2011         
Lettonie     9 mars  2009        A 
Liechtenstein     4 juin  2012        A 
Lituanie   28 mars  2012        A 
Luxembourg   10 mai   2006         
Moldova     6 févr.  2007        A 
Norvège   25 juin  2012        AA 
Ouzbékistan   28 nov.   2011        A 
Pays-Bas   12 janv.  2006        A 
Pologne   31 janv.  2005         
Portugal     8 nov.   2012        AA 
République tchèque   29 janv.  2008        A 
Roumanie   13 juin  2006        A 
Serbie   27 août  2010        a 
Suède   20 mai   2004        A 
Suisse   12 mai   2011        A 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Austria Autriche 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
19 November 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 19 novembre 2012 

Date of effect: 17 February 2013 Date de prise d'effet : 17 février 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 6 February 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 6 février 2013 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Belarus Bélarus 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
13 February 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 13 février 2013 

Date of effect: 14 May 2013 Date de prise d'effet : 14 mai 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 13 February 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 13 février 2013 

 

TERRITORIAL EXCLUSION EXCLUSION TERRITORIALE 
Denmark Danemark 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 
5 January 2012 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 5 janvier 2012 

Date of effect: 6 February 2013 Date de prise d'effet : 6 février 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 6 February 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 6 février 2013 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Germany Allemagne 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
15 November 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 15 novembre 2012 

Date of effect: 13 February 2013 Date de prise d'effet : 13 février 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 6 February 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 6 février 2013 
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ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Russian Federation Fédération de Russie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
6 February 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 6 février 2013 

Date of effect: 7 May 2013 Date de prise d'effet : 7 mai 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 6 February 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 6 février 2013 
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No. 34361. United States of America 
and Canada 

No 34361. États-Unis d'Amérique et 
Canada 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
AN AGREEMENT BETWEEN THE UNIT-
ED STATES OF AMERICA AND CANADA 
RELATING TO THE EMPLOYMENT OF 
DEPENDENTS OF OFFICIAL GOVERN-
MENT EMPLOYEES. WASHINGTON, 
4 AND 12 JUNE 1980 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2005, I-34361.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE CANADA RELATIF 
À L'EMPLOI DES PERSONNES À LA 
CHARGE DES FONCTIONNAIRES EN 
MISSION OFFICIELLE. WASHINGTON, 
4 ET 12 JUIN 1980 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2005, I-34361.] 

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT BETWEEN THE UNITED STATES 
OF AMERICA AND CANADA AMENDING THE 
ARRANGEMENT OF JUNE 4 AND 12, 1980, 
RELATING TO THE EMPLOYMENT OF DE-
PENDENTS OF OFFICIAL GOVERNMENT EM-
PLOYEES. OTTAWA, 3 OCTOBER 1997 AND 
13 NOVEMBER 1997 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE CANADA MODIFIANT 
L'ARRANGEMENT DU 4 ET 12 JUIN 1980 
RELATIF À L'EMPLOI DES PERSONNES À LA 
CHARGE DES FONCTIONNAIRES EN MISSION 
OFFICIELLE. OTTAWA, 3 OCTOBRE 1997 ET 
13 NOVEMBRE 1997 

Entry into force: 13 November 1997 by the 
exchange of the said notes, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 13 novembre 1997 par 
l'échange desdites notes, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
26 February 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 26 février 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Ar-
ticle 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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No. 35457. Multilateral No 35457. Multilatéral 

CONVENTION ON THE SAFETY OF UNIT-
ED NATIONS AND ASSOCIATED PER-
SONNEL. NEW YORK, 9 DECEMBER 
1994 [United Nations, Treaty Series, vol. 2051, 
I-35457.] 

CONVENTION SUR LA SÉCURITÉ DU 
PERSONNEL DES NATIONS UNIES ET 
DU PERSONNEL ASSOCIÉ. NEW YORK, 
9 DÉCEMBRE 1994 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2051, I-35457.] 

TERRITORIAL APPLICATION APPLICATION TERRITORIALE 
United Kingdom of Great Britain and 

Northern Ireland (in respect of the Isle 
of Man) 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord (à l'égard de l'Île de 
Man) 

Deposit of instrument with the Secretary-
General of the United Nations: 
19 February 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 19 février 2013 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 19 February 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 19 février 2013 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 
ON THE SAFETY OF UNITED NATIONS AND 
ASSOCIATED PERSONNEL. NEW YORK, 
8 DECEMBER 2005 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2689, A-35457.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVENTION 
SUR LA SÉCURITÉ DU PERSONNEL DES NA-
TIONS UNIES ET DU PERSONNEL ASSOCIÉ. 
NEW YORK, 8 DÉCEMBRE 2005 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2689, A-35457.] 

TERRITORIAL APPLICATION APPLICATION TERRITORIALE 
United Kingdom of Great Britain and 

Northern Ireland (in respect of the 
Isle of Man) 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord (à l'égard de l'Île 
de Man) 

Deposit of instrument with the Secretary-
General of the United Nations: 
19 February 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 19 février 2013 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 19 February 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 19 février 2013 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 36605. Multilateral No 36605. Multilatéral 

CONVENTION ON THE TRANSBOUNDA-
RY EFFECTS OF INDUSTRIAL ACCI-
DENTS. HELSINKI, 17 MARCH 1992 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2105, 
I-36605.] 

CONVENTION SUR LES EFFETS TRANS-
FRONTIÈRES DES ACCIDENTS INDUS-
TRIELS. HELSINKI, 17 MARS 1992 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2105, 
I-36605.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Bosnia and Herzegovina Bosnie-Herzégovine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
20 February 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 20 février 2013 

Date of effect: 21 May 2013 Date de prise d'effet : 21 mai 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 20 February 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 20 février 2013 
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No. 37341. Paraguay, Argentina, 
Brazil and Uruguay 

No 37341. Paraguay, Argentine, 
Brésil et Uruguay 

TREATY ESTABLISHING A COMMON 
MARKET (ASUNCIÓN TREATY) 
BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC, 
THE FEDERATIVE REPUBLIC OF 
BRAZIL, THE REPUBLIC OF PARAGUAY 
AND THE EASTERN REPUBLIC OF 
URUGUAY. ASUNCIÓN, 26 MARCH 1991 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2140, 
I-37341.] 

TRAITÉ RELATIF À LA CRÉATION D'UN 
MARCHÉ COMMUN (TRAITÉ 
D'ASUNCIÓN) ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
ARGENTINE, LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL, LA 
RÉPUBLIQUE DU PARAGUAY ET LA 
RÉPUBLIQUE ORIENTALE DE 
L'URUGUAY. ASUNCIÓN, 26 MARS 1991 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2140, 
I-37341.] 

 

ASUNCIÓN PROTOCOL ON THE COMMITMENT 
TO THE PROMOTION AND PROTECTION OF 
HUMAN RIGHTS OF MERCOSUR. ASUN-
CIÓN, 20 JUNE 2005 

PROTOCOLE D'ASUNCIÓN SUR L'ENGAGEMENT 
DU MERCOSUR EN FAVEUR DE LA PROMO-
TION ET DE LA PROTECTION DES DROITS DE 
L'HOMME. ASUNCIÓN, 20 JUIN 2005 

Entry into force: 3 April 2010, in accordance 
with article 8 

Entrée en vigueur : 3 avril 2010, conformé-
ment à l'article 8 

Authentic texts: Portuguese and Spanish Textes authentiques : portugais et espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Paraguay, 22 February 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Para-
guay, 22 février 2013 
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Participant Ratification 

Argentina     6 Sept.   2006         
Brazil     4 Mar.   2010         
Paraguay   18 Dec.  2006         
Uruguay   10 Mar.  2009         

 
 
 

Participant Ratification 

Argentine     6 sept.  2006         
Brésil     4 mars  2010         
Paraguay   18 déc.   2006         
Uruguay   10 mars  2009         
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 



Volume 2897, A-37341 

 112 

 
 
 



Volume 2897, A-37341 

 113 

 

 



Volume 2897, A-37341 

 114 

 



Volume 2897, A-37341 

 115 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOL OF ASUNCIÓN ON THE COMMITMENT TO PROMOTING AND 
PROTECTING HUMAN RIGHTS IN MERCOSUR 

The Argentine Republic, the Federative Republic of Brazil, the Republic of Paraguay and the 
Eastern Republic of Uruguay, States members of the Southern Common Market (MERCOSUR), 
hereafter referred to as the “Parties”, 

Reaffirming the principles and objectives of the Treaty of Asunción and of the Protocol of 
Ouro Preto, 

Bearing in mind Decision No. 40/04 of the Council of the Common Market which creates the 
Meeting of High Authorities on Human Rights of MERCOSUR, 

Reiterating the statement in the Las Leñas Presidential Declaration of 27 June 1992 to the 
effect that fully functioning democratic institutions are an indispensable condition for the existence 
and development of MERCOSUR, 

Reaffirming the statement in the Presidential Declaration on democratic commitment in 
MERCOSUR, 

Confirming the full force of the Ushuaia Protocol on Democratic Commitment in 
MERCOSUR, the Republic of Bolivia and the Republic of Chile, 

Reaffirming the principles and standards contained in the American Declaration on the Rights 
and Duties of Man and the American Convention on Human Rights, other regional human rights 
instruments and the Inter-American Democratic Charter, 

Emphasizing that, as stated in the Declaration and Programme of Action of the World 
Conference on Human Rights held in 1993, democracy, development and respect for human rights 
and fundamental freedoms are interdependent and mutually reinforcing, 

Underscoring that, as stated in various resolutions of the General Assembly and the 
Commission on Human Rights of the United Nations, respect for human rights and fundamental 
freedoms are essential elements of democracy, 

Recognizing the universality, indivisibility, interdependence and interrelatedness of all human 
rights, whether economic, social, cultural, civil or political, 

Reiterating the Presidential Declaration of Puerto Iguazú of 8 July 2004, in which the 
Presidents of the States parties of MERCOSUR accorded high priority to protecting, promoting 
and guaranteeing the human rights and fundamental freedoms of all persons residing in 
MERCOSUR, 

Reaffirming that compliance with democratic order constitutes an indispensable guarantee of 
the effective exercise of human rights and fundamental freedoms; and that any rupture in or threat 
to the normal development of the democratic process in any of the Parties undermines the effective 
exercise of human rights, 
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Have agreed as follows: 

Article 1 

Full applicability of democratic institutions and respect for human rights and fundamental 
freedoms are key prerequisites for the effectiveness and development of the process of integration 
between the Parties. 

Article 2 

The Parties shall mutually cooperate in promoting and protecting effectively human rights and 
fundamental freedoms through the established institutional mechanisms of MERCOSUR. 

Article 3 

This Protocol shall be implemented in the event of serious and systematic violations of human 
rights and fundamental freedoms in one of the Parties in institutional crisis situations or during 
states of emergency provided for in the respective constitutional systems. To that end, the other 
Parties shall undertake appropriate consultations among themselves and with the Party concerned. 

Article 4 

If the consultations mentioned in the preceding article are unsuccessful, the other Parties shall 
consider the nature and scope of measures to be taken, considering the seriousness of the existing 
situation.  

Such measures may range from suspension of the right to participate in various bodies of the 
integration process to suspension of the rights and obligations deriving from that process. 

Article 5 

The measures provided for in article 4 shall be adopted by the Parties by consensus and 
notified to the Party concerned, which shall not participate in the relevant decision-making 
process. The measures in question shall enter into force on the date on which the respective 
notification was effected in respect of the Party concerned. 

Article 6 

The measures referred to in article 4 and applied to the Party concerned shall be terminated as 
from the date on which the said Party is notified that the causes having necessitated them have 
been rectified. Such notification shall be transmitted by the Parties that had adopted the above 
measures. 
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Article 7 

This Protocol shall be open for accession by the Associated States of MERCOSUR. 

Article 8 

This Protocol shall enter into force 30 days after the deposit of the instrument of ratification 
by the fourth State party of MERCOSUR. 

Article 9 

The Republic of Paraguay shall act as depositary of this Protocol and of the related 
instruments of ratification; notify the Parties of the dates of deposit of such instruments and of the 
entry into force of the Protocol; and transmit to them a duly certified copy thereof. 

DONE at Asunción, Republic of Paraguay, on 20 June 2005, in one original, in the Spanish 
and Portuguese languages, both texts being equally authentic. 

For the Argentine Republic: 
NÉSTOR KIRCHNER 
RAFAEL BIELSA 

For the Federative Republic of Brazil: 
LUIZ INÁCIO LULA DA SILVA 
CELSO LUIZ NUNES AMORIM 

For the Republic of Paraguay: 
NICANOR DUARTE FRUTOS 
LEILA RACHID  

For the Eastern Republic of Uruguay: 
TABARÉ VÁSQUEZ  
REINALDO GARGANO 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE D’ASUNCIÓN SUR L’ENGAGEMENT DU MERCOSUR EN FAVEUR 
DE LA PROMOTION ET DE LA PROTECTION DES DROITS DE L’HOMME 

La République argentine, la République fédérative du Brésil, la République du Paraguay et la 
République orientale de l’Uruguay, États membres du MERCOSUR, ci-après dénommées les 
Parties, 

Réaffirmant les principes et objectifs du Traité d’Asunción et du Protocole d’Ouro Preto, 
Ayant à l’esprit la décision CMC 40/04, créant la Réunion des Hautes Autorités du 

MERCOSUR dans le domaine des droits de l’homme, 
Rappelant le contenu de la Déclaration présidentielle de Las Leñas, en date du 27 juin 1992, 

selon laquelle le fonctionnement effectif des institutions démocratiques est la condition 
indispensable de l’existence et du développement du MERCOSUR, 

Réaffirmant la Déclaration présidentielle relative à l’engagement démocratique dans 
le MERCOSUR, 

Assurant le plein respect du Protocole d’Ushuaia relatif à l’engagement démocratique dans 
le MERCOSUR, la République de Bolivie et la République du Chili, 

Réaffirmant les principes et normes contenus dans la Déclaration américaine des droits et 
devoirs de l’homme, la Convention américaine relative aux droits de l’homme et autres instruments 
régionaux sur les droits de l’homme, ainsi que dans la Charte démocratique interaméricaine, 

Soulignant le principe consacré dans la Déclaration et le Programme d’action de la 
Conférence mondiale sur les droits de l’homme de 1993, selon lequel la démocratie, le 
développement et le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales sont 
interdépendants et se renforcent mutuellement, 

Soulignant le principe consacré dans diverses résolutions de l’Assemblée générale et de la 
Commission des droits de l’homme de l’Organisation des Nations Unies selon lequel le respect des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales sont des éléments essentiels de la démocratie, 

Reconnaissant que tous les droits de l’homme, qu’il s’agisse des droits économiques, sociaux, 
culturels, civils ou politiques, sont universels, indivisibles, intimement liés et interdépendants, 

Réitérant la Déclaration présidentielle de Puerto Iguazú du 8 juillet 2004, dans laquelle les 
Présidents des États membres du MERCOSUR ont souligné qu’ils accordaient une haute priorité à 
la protection, la promotion et la garantie des droits de l’homme et des libertés fondamentales de 
toutes les personnes vivant dans les pays du MERCOSUR, 

Réaffirmant que le respect de l’ordre démocratique constitue une garantie indispensable à 
l’exercice effectif des droits de l’homme et des libertés fondamentales et que toute rupture ou 
menace de rupture du développement normal du processus démocratique dans une des Parties met 
en danger la jouissance effective des droits de l’homme, 
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Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Le bon fonctionnement des institutions démocratiques et le respect des droits de l’homme et 
libertés fondamentales sont des conditions essentielles pour l’efficacité et l’évolution du processus 
d’intégration entre les Parties. 

Article 2 

Les Parties œuvreront ensemble à la promotion et à la protection effective des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales au moyen des mécanismes institutionnels établis dans les 
pays du MERCOSUR. 

Article 3 

Le présent Protocole est appliqué dans le cas où il y aurait des violations graves et 
systématiques des droits de l’homme et des libertés fondamentales dans une des Parties en 
situation de crise institutionnelle ou pendant que sont en place des états d’exception prévus dans 
les systèmes constitutionnels respectifs. Dans ce but, les autres Parties engagent les consultations 
nécessaires entre elles et avec la Partie concernée. 

Article 4 

Si les consultations visées à l’article précédent n’aboutissent pas, les autres Parties examinent 
la nature et la portée des mesures à prendre, compte tenu de la gravité de la situation. 

Lesdites mesures peuvent aller de la suspension du droit à participer aux organes issus du 
processus d’intégration à la suspension des droits et obligations découlant de ce processus. 

Article 5  

Les mesures visées à l’article 4 sont adoptées par consensus par les Parties et communiquées à 
la Partie concernée, qui ne participe pas à la prise de décisions en question. Elles entrent en 
vigueur à la date à laquelle elles sont communiquées à la Partie concernée.  

Article 6  

Les mesures visées à l’article 4 cessent d’être appliquées à la Partie concernée à partir de la 
date à laquelle celle-ci est informée que leurs causes ont été éliminées. Cette information est 
communiquée par les Parties ayant adopté lesdites mesures. 
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Article 7 

Le présent Protocole est ouvert à l’adhésion des États associés au MERCOSUR.  

Article 8 

Le présent Protocole entrera en vigueur 30 jours après le dépôt de l’instrument de ratification 
du quatrième État membre du MERCOSUR. 

Article 9 

La République du Paraguay sera le dépositaire du présent Protocole et des instruments de 
ratification correspondants. Elle notifiera aux Parties les dates de dépôt de ces instruments, ainsi 
que celle de l’entrée en vigueur du présent Protocole, et leur communiquera une copie certifiée 
conforme du présent Protocole. 

FAIT à Asunción (République du Paraguay), le 20 juin 2005, en un exemplaire original en 
langues espagnole et portugaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République Argentine : 
NÉSTOR KIRCHNER 
RAFAEL BIELSA 

Pour la République fédérative du Brésil : 
LUIZ INÁCIO LULA DA SILVA 
CELSO LUIZ NUNES AMORIM 

Pour la République du Paraguay : 
NICANOR DUARTE FRUTOS 
LEILA RACHID 

Pour la République orientale de l’Uruguay : 
TABARÉ VÁZQUEZ 
REINADO GARGANO 
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No. 38544. Multilateral No 38544. Multilatéral 

ROME STATUTE OF THE INTERNATION-
AL CRIMINAL COURT. ROME, 17 JULY 
1998 [United Nations, Treaty Series, vol. 2187, 
I-38544.] 

STATUT DE ROME DE LA COUR PÉNALE 
INTERNATIONALE. ROME, 17 JUILLET 
1998 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2187, I-38544.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
Côte d'Ivoire Côte d'Ivoire 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
15 February 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 15 février 2013 

Date of effect: 1 May 2013 Date de prise d'effet : 1er mai 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 15 February 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 15 février 2013 

 

 

Declaration:  Déclaration :  
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 39289. United States of America 
and Venezuela 

No 39289. États-Unis d'Amérique et 
Venezuela 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA AND THE GOVERNMENT OF 
THE REPUBLIC OF VENEZUELA TO 
SUPPRESS ILLICIT TRAFFIC IN NAR-
COTIC DRUGS AND PSYCHOTROPIC 
SUBSTANCES BY SEA. CARACAS, 
9 NOVEMBER 1991 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2211, I-39289.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DU VENEZUELA POUR LA SUPPRES-
SION DU TRAFIC ILLICITE DE STUPÉ-
FIANTS ET DE SUBSTANCES PSYCHO-
TROPES PAR MER. CARACAS, 
9 NOVEMBRE 1991 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2211, I-39289.] 

 

PROTOCOL BETWEEN THE GOVERNMENT OF 
THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
VENEZUELA TO THE AGREEMENT TO 
SUPPRESS ILLICIT TRAFFIC IN NARCOTIC 
DRUGS AND PSYCHOTROPIC SUBSTANCES BY 
SEA. CARACAS, 23 JULY 1997 

PROTOCOLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
VENEZUELA À L'ACCORD POUR LA 
SUPPRESSION DU TRAFIC ILLICITE DE 
STUPÉFIANTS ET DE SUBSTANCES 
PSYCHOTROPES PAR MER. CARACAS, 
23 JUILLET 1997 

Entry into force: 23 July 1997 by signature, in 
accordance with paragraph 5 

Entrée en vigueur : 23 juillet 1997 par signa-
ture, conformément au paragraphe 5 

Authentic texts: English and Spanish Textes authentiques : anglais et espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
26 February 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 26 février 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2897, A-39289 

 124 

 



Volume 2897, A-39289 

 125 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU VENEZUELA À L’ACCORD 
POUR LA SUPPRESSION DU TRAFIC ILLICITE DE STUPÉFIANTS ET DE 
SUBSTANCES PSYCHOTROPES PAR MER 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République du 
Venezuela (ci-après dénommés « les Parties »), 

Désireux d’améliorer l’efficacité, sur une base de réciprocité, de l’Accord pour la suppression 
du trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes par mer, signé à Caracas le 
9 novembre 1991 (ci-après dénommé « l’Accord »), par l’adoption d’un protocole s’y rapportant, 

Sont convenus de ce qui suit : 
1. Outre les autorités mentionnées dans l’Accord, les arraisonnements et inspections visés au 

paragraphe 7 de ce dernier peuvent être effectués par les membres du personnel des Parties à partir 
de navires de guerre ou d’autres navires, y compris d’embarcations légères et d’aéronefs 
embarqués, qui sont clairement identifiés comme navires au service officiel des gouvernements 
d’autres États dont les Parties peuvent convenir par écrit et qui sont dûment habilités à cet effet par 
lesdits gouvernements. 

2. Les arraisonnements et inspections sont effectués uniquement par les membres du 
personnel des Parties à bord desdits navires et aéronefs et sont soumis aux conditions énoncées 
dans l’Accord ainsi qu’à l’article 17 de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de 
stupéfiants et de substances psychotropes de 1988. 

3. Les membres du personnel de l’un des autres États visés au paragraphe 1 peuvent 
effectuer des arraisonnements et inspections en vertu des paragraphes 1 et 2 du présent Protocole 
uniquement si un accord ou un arrangement sur la question a été conclu entre ledit État et la Partie 
dont le navire faisant l’objet de l’inspection bat pavillon, sauf dans le cas de l’exercice du droit de 
légitime défense conformément au paragraphe 7 de l’Accord. 

4. La Partie dont les membres du personnel ont effectué des arraisonnements ou inspections 
au titre de l’Accord ou du présent Protocole traite et examine les demandes de dommages et 
intérêts au titre d’un préjudice, d’une blessure ou d’une perte découlant desdits arraisonnements ou 
inspections conformément à ses procédures et dans le respect du droit international; le cas échéant, 
elle tranche en faveur du demandeur. Aucune des Parties ne renonce par les présentes dispositions 
aux droits qu’elle pourrait avoir au titre du droit international de soumettre une demande à l’autre 
Partie par la voie diplomatique. 

5. Le présent Protocole entre en vigueur à la date de sa signature. 
6. Le présent Protocole reste en vigueur aussi longtemps que l’Accord, à moins qu’il ne soit 

dénoncé par l’une des Parties par notification écrite adressée à l’autre sous préavis de 90 jours. 
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FAIT à Caracas (Venezuela), en deux exemplaires, le 23 juillet 1997, en langues anglaise et 
espagnole, tous les textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
JOHN F. MAISTO 

Ambassadeur 

Pour le Gouvernement de la République du Venezuela : 
MIGUEL ÁNGEL BURELLI RIVAS 

Ministre des relations extérieures
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No. 39360. Netherlands and India No 39360. Pays-Bas et Inde 

CONVENTION BETWEEN THE KINGDOM 
OF THE NETHERLANDS AND THE RE-
PUBLIC OF INDIA FOR THE AVOID-
ANCE OF DOUBLE TAXATION AND THE 
PREVENTION OF FISCAL EVASION 
WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME 
AND ON CAPITAL. NEW DELHI, 30 JULY 
1988 [United Nations, Treaty Series, vol. 2214, 
I-39360.] 

CONVENTION ENTRE LE ROYAUME DES 
PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE DE 
L'INDE TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IM-
PÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FOR-
TUNE. NEW DELHI, 30 JUILLET 1988 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2214, 
I-39360.] 

 

PROTOCOL AMENDING THE CONVENTION BE-
TWEEN THE KINGDOM OF THE NETHER-
LANDS AND THE REPUBLIC OF INDIA FOR 
THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION AND 
FOR THE PREVENTION OF FISCAL EVASION 
WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME AND 
ON CAPITAL. THE HAGUE, 10 MAY 2012 

PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION 
ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA 
RÉPUBLIQUE DE L'INDE TENDANT À ÉVITER 
LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS 
SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE. 
LA HAYE, 10 MAI 2012 

Entry into force: 2 November 2012 by notifi-
cation, in accordance with article 3 

Entrée en vigueur : 2 novembre 2012 par noti-
fication, conformément à l'article 3 

Authentic texts: Dutch, English and Hindi Textes authentiques : néerlandais, anglais et 
hindi 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 5 February 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Pays-
Bas, 5 février 2013 
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[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ HINDI TEXT – TEXTE HINDI ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-
BAS ET LA RÉPUBLIQUE DE L’INDE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 
IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE, AVEC PROTOCOLE, 
SIGNÉE À NEW DELHI LE 30 JUILLET 1988  

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la République de l’Inde, 
Désireux de conclure un protocole (ci-après désigné « le présent Protocole ») pour modifier la 

Convention entre le Royaume des Pays-Bas et la République de l’Inde tendant à éviter la double 
imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, avec 
Protocole, signée à New Delhi le 30 juillet 1988 et entrée en vigueur le 21 janvier 1989 (ci-après 
dénommée « la Convention »), 

Sont convenus de qui suit : 

Article premier 

L’article 26 (Échange de renseignements) de la Convention est supprimé et remplacé comme 
suit : 

« Article 26. Échange de renseignements  

1. Les autorités compétentes des États échangent les renseignements (y compris des 
documents ou des copies certifiées conformes de ceux-ci) vraisemblablement pertinents pour 
appliquer les dispositions de la présente Convention ou pour l’administration ou l’application de la 
législation interne relative aux impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte des 
États, de leurs subdivisions politiques ou de leurs collectivités locales dans la mesure où 
l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la Convention. L’échange de renseignements n’est 
pas restreint par les articles 1 et 2. 

2. Les renseignements reçus par un État en vertu du paragraphe 1 sont tenus secrets de la 
même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne de cet État et 
ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes 
administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent les révéler au cours d’audiences 
publiques de tribunaux ou dans des jugements. Nonobstant ce qui précède, les renseignements 
reçus par un État peuvent être utilisés à d’autres fins si la législation des deux États le permet et si 
l’autorité compétente de l’État qui les fournit autorise cette utilisation.  
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3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État; 

c) De fournir des renseignements qui révèleraient un secret commercial, industriel, ou 
professionnel, ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l’ordre public.  

4. Si des renseignements sont demandés par un État conformément au présent article, l’autre 
État utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements demandés, même s’il n’en 
a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la phrase précédente est 
soumise aux limitations prévues au paragraphe 3, sauf si ces limitations sont susceptibles 
d’empêcher un État contractant de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-
ci ne présentent pas d’intérêt pour lui dans le cadre national. 

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme 
permettant à un État de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci 
sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une personne 
agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que les renseignements se rattachent au droit de 
propriété d’une personne. »  

Article 2 

Le paragraphe VIII ci-dessous est ajouté au Protocole à la Convention : 
« VIII. Concernant l’article 26 
1. Les dispositions de l’article 26 s’appliquent également aux renseignements qui sont 

pertinents pour l’application des règlements afférents aux revenus en vertu des lois des États par 
les autorités fiscales chargées de l’administration ou l’application de ces règlements.  

2. Nonobstant la deuxième phrase du paragraphe 2 de l’article 26, tout renseignement reçu 
par un État au titre du paragraphe 1 de l’article 26 peut, sans autres conditions, être utilisé 
également par cet État pour appliquer les règlements afférents aux revenus visés au paragraphe 1. » 

Article 3 

1. Les Gouvernements des États se notifient par la voie diplomatique que toutes les 
conditions et procédures nécessaires pour donner effet au présent Protocole ont été observées. 

2. Le présent Protocole, qui fera partie intégrante de la Convention, entrera en vigueur à la 
date de la dernière des notifications visées au paragraphe 1 et ses dispositions prendront effet 
immédiatement.  
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Protocole. 

FAIT en double exemplaire à La Haye, le 10 mai 2012, en langues néerlandaise, hindie et 
anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence entre les textes néerlandais et 
hindi, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 
F. WEEKERS 

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde : 
BHASWATI MUKHERJEE
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No. 39574. Multilateral No 39574. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST TRANSNATIONAL ORGA-
NIZED CRIME. NEW YORK, 
15 NOVEMBER 2000 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2225, I-39574.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES 
CONTRE LA CRIMINALITÉ TRANSNA-
TIONALE ORGANISÉE. NEW YORK, 
15 NOVEMBRE 2000 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2225, I-39574.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Maldives Maldives 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 4 February 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 4 février 2013 

Date of effect: 6 March 2013 Date de prise d'effet : 6 mars 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 4 February 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 4 février 2013 
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No. 40214. Multilateral No 40214. Multilatéral 

STOCKHOLM CONVENTION ON PERSISTENT 
ORGANIC POLLUTANTS. STOCKHOLM, 
22 MAY 2001 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2256, I-40214.] 

CONVENTION DE STOCKHOLM SUR LES 
POLLUANTS ORGANIQUES PERSIS-
TANTS. STOCKHOLM, 22 MAI 2001 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2256, 
I-40214.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Afghanistan Afghanistan 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
20 February 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 20 février 2013 

Date of effect: 21 May 2013 Date de prise d'effet : 21 mai 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 20 February 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 20 février 2013 
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No. 40425. Netherlands and Viet Nam No 40425. Pays-Bas et Viet Nam 

AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM 
OF THE NETHERLANDS AND THE 
SOCIALIST REPUBLIC OF VIETNAM 
FOR AIR SERVICES BETWEEN AND 
BEYOND THEIR RESPECTIVE 
TERRITORIES. HANOI, 1 OCTOBER 1993 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2270, 
I-40425.] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES 
PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE SOCIA-
LISTE DU VIET NAM RELATIF AUX 
SERVICES AÉRIENS ENTRE LEURS 
TERRITOIRES RESPECTIFS ET AU-
DELÀ. HANOÏ, 1ER OCTOBRE 1993 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2270, 
I-40425.] 

 

PROTOCOL AMENDING THE AGREEMENT BE-
TWEEN THE KINGDOM OF THE NETHER-
LANDS AND THE SOCIALIST REPUBLIC OF 
VIET NAM FOR AIR SERVICES BETWEEN AND 
BEYOND THEIR RESPECTIVE TERRITORIES. 
THE HAGUE, 28 SEPTEMBER 2011 

PROTOCOLE MODIFIANT L'ACCORD ENTRE LE 
ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA RÉPU-
BLIQUE SOCIALISTE DU VIET NAM RELATIF 
AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LEURS TER-
RITOIRES RESPECTIFS ET AU-DELÀ. 
LA HAYE, 28 SEPTEMBRE 2011 

Entry into force: provisionally on 
28 September 2011 by signature and defini-
tively on 8 August 2012 by notification, in 
accordance with article 11 

Entrée en vigueur : provisoirement le 
28 septembre 2011 par signature et 
définitivement le 8 août 2012 par notification, 
conformément à l'article 11 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 February 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Pays-
Bas, 5 février 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE MODIFIANT L’ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS 
ET LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DU VIET NAM RELATIF AUX SERVICES 
AÉRIENS ENTRE LEURS TERRITOIRES RESPECTIFS ET AU-DELÀ 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la République socialiste 
du Viet Nam (ci-après dénommés « les Parties »), 

Se référant à l’Accord entre le Royaume des Pays-Bas et la République socialiste du Viet Nam 
relatif aux services aériens entre leurs territoires respectifs et au-delà, signé à Hanoï le 
1er octobre 1993 (ci-après dénommé « l’Accord »), 

Reconnaissant la nécessité de modifier l’Accord, compte tenu de l’Accord entre le 
Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam et l’Union européenne sur certains aspects 
des services aériens, signé à Bruxelles le 4 octobre 2010, 

Ont décidé d’amender l’Accord et son annexe comme suit : 

Article premier 

L’alinéa b) de l’article premier de l’Accord est remplacé comme suit : 
« b) L’expression « autorités aéronautiques » s’entend : 
 -  Dans le cas de la République socialiste du Viet Nam, de l’Autorité de l’aviation civile 

du Ministère des transports du Viet Nam; 
 - Dans le cas du Royaume des Pays-Bas, du Ministre de l’infrastructure et de 

l’environnement; 
ou, dans les deux cas, de toute personne ou de tout organisme habilité à remplir les fonctions 
actuellement exercées par ledit ministre ou par ladite organisation; » 

Article 2 

Au point I de l’article premier de l’Accord, le terme « tarif » est remplacé par le terme 
« prix ». 

Article 3 

Le paragraphe 1 de l’article 4 de l’Accord est remplacé comme suit : 
« 1. Chaque Partie contractante a le droit, par notification écrite envoyée par la voie 

diplomatique à l’autre Partie contractante, de désigner deux entreprises de transport aérien pour 
exploiter des services aériens sur les routes spécifiées dans l’annexe, ainsi que de remplacer 
l’entreprise ainsi désignée par une autre. » 
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Article 4 

L’article 6 de l’Accord sera remplacé comme suit : 

« Article 6. Prix 

1. Chaque Partie contractante permet à chaque entreprise de transport aérien désignée de 
fixer les prix du transport aérien sur la base de la situation commerciale du marché. L’intervention 
des Parties contractantes se limite à : 

a) Prévenir l’application de prix ou de pratiques abusives et/ou indûment discriminatoires; 
b) Protéger les consommateurs contre des prix excessivement élevés ou restrictifs du fait 

d’un abus de position dominante; 
c) Protéger les entreprises de transport aérien contre des prix artificiellement bas dus, entre 

autres, à des subventions ou à des soutiens directs ou indirects de l’État. 
2. Chaque Partie contractante peut exiger la notification à ses autorités aéronautiques des 

prix à appliquer en provenance ou à destination de son territoire par les entreprises de transport 
aérien de l’autre Partie contractante. 

3. Aucune Partie contractante ne prend de mesures unilatérales pour empêcher l’entrée en 
vigueur ou la reconduction d’un prix pratiqué ou proposé par a) une entreprise de transport aérien 
désignée par l’une ou l’autre des Parties contractantes pour le transport aérien international entre 
leurs territoires, ou b) une entreprise de transport aérien d’une Partie contractante pour le transport 
aérien international entre le territoire de l’autre Partie contractante et tout autre pays. 

Si l’une ou l’autre des Parties contractantes considère que ces prix sont incompatibles avec les 
considérations énoncées au paragraphe 1 du présent article, elle demande des consultations et 
notifie les raisons de sa désapprobation à l’autre Partie contractante dans les meilleurs délais. Ces 
consultations ont lieu au plus tard 30 jours après la réception de la demande de l’autre Partie 
contractante, et les Parties contractantes coopèrent afin de recueillir les informations nécessaires à 
un règlement raisonné de la question. Si les Parties contractantes parviennent à un accord sur un 
prix qui a fait l’objet d’un avis de désapprobation, chacune d’elles fait de son mieux pour mettre en 
œuvre cet accord. Si aucun accord n’est conclu, le nouveau prix n’entre pas en vigueur et le prix 
pratiqué demeure. 

4. Nonobstant les dispositions du présent article, dans le cas du Royaume des Pays-Bas, les 
prix à appliquer par les entreprises de transport aérien désignées pour les transports effectués 
entièrement à l’intérieur de l’Union européenne sont soumis au droit de cette dernière. » 
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Article 5 

L’article 7 de l’Accord est remplacé comme suit : 

« Article 7. Activités commerciales 

1. Les entreprises de transport aérien désignées par chacune des Parties contractantes ont le 
droit d’établir des bureaux sur le territoire de l’autre Partie contractante pour la promotion et la 
vente de services aériens, ainsi que pour d’autres produits, services et installations 
complémentaires ou connexes nécessaires à la prestation de services aériens. 

2. Toute entreprise de transport aérien désignée par chaque Partie contractante peut 
procéder directement et, à sa discrétion, par l’intermédiaire de ses agents, à la vente de services 
aériens et de ses produits, services et installations connexes sur le territoire de l’autre Partie 
contractante. À cet effet, elle pourra utiliser ses propres titres de transport et toute personne sera 
libre de les acheter, ainsi que ses produits, services et installations connexes, dans la monnaie de ce 
territoire ou dans des devises librement convertibles dans la mesure permise par les lois et 
règlements nationaux, à condition qu’ils soient appliqués de façon non discriminatoire. 

3. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante ont le droit, 
conformément aux lois et règlements de l’autre Partie régissant l’entrée, le séjour et l’emploi, de 
faire venir et d’entretenir sur le territoire de l’autre Partie contractante le personnel de gestion, de 
vente, technique, d’exploitation et autres spécialistes nécessaires à la prestation de services aériens 
et autres produits et installations connexes. Elles peuvent, à leur discrétion, recourir à cet effet à 
leur propre personnel, de toute nationalité, ou aux services d’une autre entreprise de transport 
aérien, organisation ou entreprise opérant dans le territoire de l’autre Partie contractante et 
autorisée à assurer de tels services sur le territoire de celle-ci. » 

Article 6 

L’article 10 bis est ajouté à l’Accord comme suit : 

« Article 10 bis. Redevances d’usage 

1. Les redevances d’usage qui peuvent être imposées par les autorités compétentes de 
chaque Partie contractante aux entreprises de transport aérien désignées par l’autre Partie 
contractante sont transparentes, justes, raisonnables, non discriminatoires et équitablement 
réparties entre toutes les catégories d’utilisateurs. Ces redevances d’usage sont imposées aux 
entreprises de transport aérien désignées par l’autre Partie contractante à des conditions aussi 
favorables que celles dont bénéficie toute autre entreprise de transport aérien au moment de leur 
imposition. 

2. Les redevances d’usage imposées aux entreprises de transport aérien désignées par l’autre 
Partie contractante peuvent refléter, sans l’excéder, le coût total pris en charge par les autorités 
compétentes pour la fourniture des installations et services appropriés d’aéroport, 
d’environnement, de navigation aérienne et de sûreté de l’aviation sur un aéroport ou dans un 
système aéroportuaire. Ce coût total peut inclure un taux raisonnable de retour sur les actifs après 
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amortissement. Les installations et services pour lesquels qui font l’objet de ces redevances sont 
fournis sur une base efficace et économique. 

3. Chaque Partie contractante encourage les consultations entre les autorités compétentes sur 
son territoire et les entreprises de transport aérien désignées qui utilisent les services et 
installations. Chaque Partie contractante encourage les autorités compétentes et les entreprises de 
transport aérien à échanger les informations qui pourraient être nécessaires pour permettre un 
examen précis et transparent du bien-fondé des redevances, conformément aux principes énoncés 
aux paragraphes 1 et 2 du présent article. Chaque Partie contractante encourage les autorités 
compétentes à informer les usagers avec un préavis raisonnable de toute proposition de 
modification des redevances d’usage, afin de permettre à ces derniers d’exprimer leur avis avant la 
mise en œuvre de ces modifications. 

4. Aucune Partie contractante n’est réputée, dans les procédures de règlement des différends 
conformément à l’article 17 du présent Accord, avoir enfreint une disposition du présent article si : 

i) Elle a procédé à un examen de la redevance ou de la pratique qui fait l’objet d’une plainte 
de l’autre Partie contractante dans un délai raisonnable; et 

ii) À la suite d’un tel examen, elle a pris toutes les mesures en son pouvoir afin de corriger 
une redevance ou une pratique qui est incompatible avec les dispositions du présent 
article. » 

Article 7 

L’article 14 bis est ajouté à l’Accord comme suit : 

« Article 14 bis. Sécurité 

1. Chaque Partie contractante peut demander des consultations à tout moment au sujet des 
normes de sécurité appliquées par l’autre Partie contractante dans un domaine ayant trait aux 
équipages, aux aéronefs ou à leur exploitation. Ces consultations se tiennent dans un délai de 
30 jours suivant la demande. 

2. Si, à la suite de ces consultations, une Partie contractante estime que l’autre Partie 
contractante n’applique ou ne maintient pas effectivement, dans le domaine concerné, des normes 
de sécurité équivalentes ou supérieures aux normes minimales établies à cette date en application 
de la Convention de Chicago, elle informe l’autre Partie de ces constatations et des mesures jugées 
nécessaires pour le respect de ces normes minimales, et l’autre Partie prend les mesures correctives 
appropriées à cet effet. Si l’autre Partie contractante ne prend pas les mesures appropriées dans un 
délai de 15 jours ou dans un délai plus long convenu au préalable, l’application de l’article 5 
(Révocation et suspension de l’autorisation) du présent Accord peut être invoquée. 

3. Nonobstant les obligations énoncées à l’article 33 de la Convention de Chicago, il est 
convenu que tout aéronef exploité par les entreprises de transport aérien de l’une des Parties 
contractantes, ou en leur nom en vertu d’un contrat de location, pour la fourniture de services en 
provenance ou à destination du territoire de l’autre Partie contractante peut, lorsqu’il se trouve sur 
le territoire de l’autre Partie contractante, faire l’objet d’une inspection par les représentants 
autorisés de l’autre Partie contractante. L’inspection a lieu à bord et autour de l’aéronef afin de 
vérifier la validité des documents de l’aéronef et de son équipage, ainsi que l’état apparent de 
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l’aéronef et de son équipement (inspections au sol), à condition que cela n’entraîne pas de retard 
excessif. 

4. Si une inspection ou une série d’inspections au sol : 
a) Donne des motifs sérieux de penser qu’un aéronef ou que l’exploitation d’un aéronef 

n’est pas conforme aux normes minimales établies suivant la Convention de Chicago au moment 
considéré; ou 

b) Donne des motifs sérieux de penser que les normes de sécurité établies suivant la 
Convention de Chicago au moment considéré ne sont pas maintenues ou appliquées efficacement;  
la Partie contractante qui effectue l’inspection peut conclure, aux fins de l’article 33 de la 
Convention de Chicago, que les conditions qui ont régi la délivrance ou la validation des 
certificats, brevets et licences à l’égard de cet aéronef ou de son équipage, ou que les conditions 
dans lesquelles l’aéronef est exploité, ne sont pas équivalentes ou supérieures aux normes 
minimales établies conformément à la Convention de Chicago. 

5. Si l’accès aux fins d’une inspection au sol à un aéronef exploité par l’entreprise ou les 
entreprises de transport aérien d’une Partie contractante conformément au paragraphe 3 ci-dessus 
est refusé par le représentant de cette ou ces entreprises, l’autre Partie contractante peut en déduire 
qu’il existe des motifs sérieux du type visé au paragraphe 4 ci-dessus et en tirer les conclusions 
prévues dans ce paragraphe. 

6. Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre ou de modifier 
immédiatement l’autorisation d’exploitation d’une ou de plusieurs entreprises de transport aérien 
de l’autre Partie contractante si elle conclut, à la suite d’une ou de plusieurs inspections au sol, 
d’un refus d’accès aux fins d’inspection au sol, d’une consultation ou d’autres circonstances, que 
des mesures immédiates sont indispensables pour assurer la sécurité d’exploitation d’une 
entreprise de transport aérien. 

7. Toute mesure prise par une Partie contractante conformément aux paragraphes 2 ou 6 ci-
dessus cesse d’être appliquée dès que les faits qui l’ont motivée cessent d’exister. » 

Article 8 

L’article 15 de l’Accord est remplacé comme suit : 

Article 15. Sûreté  

« 1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger la sûreté de l’aviation civile 
contre des actes d’intervention illicite fait partie intégrante du présent Accord. Sans limiter la 
généralité de leurs droits et obligations en vertu du droit international, elles agissent en particulier 
conformément aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à certains autres actes 
survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la 
répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, de la 
Convention de Chicago pour la répression des actes illicites dirigés contre la sûreté de l’aviation 
civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, ainsi que de son Protocole complémentaire pour la 
répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation civile 
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internationale, signé à Montréal le 24 février 1988, et de toute autre convention sur la sûreté de 
l’aviation qui pourrait être ratifiée par les Parties contractantes. 

2. Les Parties contractantes s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance 
nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés 
contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports et des 
installations de navigation aérienne ainsi que toute autre menace pour la sécurité de l’aviation 
civile. 

3. Les Parties contractantes agissent, dans leurs relations mutuelles, conformément aux 
normes de sûreté de l’aviation et, pour autant qu’elles soient appliquées par elles, aux pratiques 
recommandées de l’Organisation de l’aviation civile internationale et désignées comme annexes à 
la Convention; elles exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés sur leur territoire, des 
exploitants ayant leur principal établissement ou leur résidence permanente sur leur territoire, et 
des exploitants d’aéroports situés sur leur territoire qu’ils agissent conformément à ces dispositions 
relatives à la sûreté de l’aviation. Dans le présent paragraphe, la référence à des normes de sûreté 
de l’aviation inclut toute différence notifiée par la Partie contractante concernée. 

4. Chaque Partie contractante veille à ce que des mesures efficaces soient prises sur son 
territoire pour protéger les aéronefs, inspecter les passagers et leurs bagages à main, et procéder 
aux contrôles appropriés des équipages, des marchandises (y compris des bagages en soute) et des 
provisions de bord avant et pendant l’embarquement ou le chargement, et à ce que ces mesures 
soient adaptées aux menaces croissantes. Chaque Partie contractante convient que son entreprise 
de transport aérien désignée peut être tenue de respecter les dispositions relatives à la sûreté 
aérienne visées au paragraphe 3 que l’autre Partie contractante exige pour l’entrée ou le séjour sur 
son territoire ou le départ de son territoire. Chaque Partie contractante examine également avec un 
esprit favorable toute demande que lui adresse l’autre Partie contractant pour que des mesures de 
sûreté spéciales soient prises pour faire face à une menace particulière. 

5. En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres 
actes illicites dirigés contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et leur équipage, des 
aéroports ou des installations de navigation aérienne, les Parties contractantes se prêtent 
mutuellement assistance en facilitant les communications et par d’autres mesures appropriées 
destinées à mettre fin aussi rapidement que possible à de tels incidents ou menaces, avec un 
minimum de risques pour les vies humaines. 

6. Lorsqu’une Partie a des motifs raisonnables de croire que l’autre Partie a dérogé aux 
dispositions du présent article en matière de sûreté de l’aviation, elle peut demander des 
consultations immédiates avec l’autre Partie contractante. Ces consultations ont lieu dans un délai 
de 30 jours à compter de la demande. Elles visent à parvenir à un accord sur les mesures 
appropriées pour éliminer les raisons les plus immédiates d’inquiétude et à adopter, dans le cadre 
des normes de sûreté de l’OACI, les mesures nécessaires pour établir les conditions de sûreté 
appropriées. 

7. Chaque Partie contractante prend les mesures qu’elle juge pratiques pour faire en sorte 
qu’un aéronef qui est visé par un acte de capture illicite ou d’autres actes d’intervention illicite et 
qui a atterri sur son territoire soit retenu au sol, à moins que son départ ne soit rendu nécessaire par 
le devoir prioritaire de sauvegarder des vies humaines. Dans la mesure du possible, de telles 
mesures sont prises par consultations mutuelles. » 
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Article 9 

L’annexe de l’Accord est remplacée par l’annexe suivante : 
« TABLEAU DES ROUTES 

Section I 

Les routes convenues desservies par les entreprises de transport aérien désignées par le 
Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam sont déterminées comme suit dans l’une 
ou les deux directions : 

Tout point au Viet Nam – tout point intermédiaire – tout point dans la partie européenne des 
Pays-Bas – tout point au-delà. 

Section II 

Les routes convenues desservies par les entreprises de transport aérien désignées par le 
Gouvernement du Royaume des Pays-Bas sont déterminées comme suit dans l’une ou les deux 
directions : 

Tout point dans la partie européenne des Pays-Bas – tout point intermédiaire – tout point au 
Viet Nam – tout point au-delà. 

Section III 

1. Chaque entreprise de transport aérien désignée peut, sur un vol quelconque ou sur tous les 
vols, et à son choix : 

a) Exploiter des vols dans l’une ou l’autre des directions ou dans les deux; 
b) Combiner des numéros de vol différents pour un vol ou plusieurs vols en continuation par 

un même aéronef; 
c) Desservir des points en-deçà, des points intermédiaires et des points au-delà sur le 

territoire des Parties contractantes, selon n’importe quelle combinaison et dans n’importe quel 
ordre; 

d) Omettre des escales à un ou plusieurs points; 
e) Transférer du trafic de l’un de ses aéronefs sur un autre de ses aéronefs en tout point; 
f) Desservir des points antérieurs à tout point de son territoire avec ou sans changement 

d’aéronef ou de numéro de vol, et offrir et annoncer ces services au public comme des services 
directs; 

g) Effectuer ses propres escales en tout point à l’intérieur ou à l’extérieur du territoire de 
l’une ou de l’autre des Parties contractantes; les droits d’escale ne peuvent être invoqués entre des 
points situés sur le territoire de l’autre Partie contractante; 

h) Assurer le transit à travers le territoire de l’autre Partie contractante; et 
i) Combiner le trafic sur le même aéronef, quel que soit le point de départ de ce trafic 
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sans limites directionnelles ou géographiques et sans préjudice de tout droit de transport autorisé 
par ailleurs par le présent Accord. 

2. L’exercice du droit de cinquième liberté par les entreprises de transport aérien désignées 
par l’une ou l’autre des Parties contractantes est examiné et convenu sur une base réciproque par 
les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante. Dans le cas des Pays-Bas, la demande de 
droits de cinquième liberté est soumise au droit administratif national, ce qui signifie que les droits 
de cinquième liberté sont octroyés après des consultations internes. Ces droits sont octroyés à 
l’entreprise de transport aérien désignée immédiatement après accord entre les autorités de 
l’aviation civile des deux Parties contractantes. » 

Article 10. Applicabilité 

En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Protocole ne s’applique qu’à la partie 
européenne des Pays-Bas. 

Article 11. Entrée en vigueur 

Le présent Protocole s’applique à titre provisoire à partir de la date de sa signature et entre en 
vigueur à la date à laquelle les Parties se seront notifié, par écrit et par la voie diplomatique, 
l’accomplissement de leurs formalités constitutionnelles requises. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Protocole. 

FAIT en double exemplaire à La Haye, le 28 septembre 2011, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 
J. ATSMA 

Pour le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam : 
NGO THINH DUC
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ticle 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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No. 44004. Multilateral No 44004. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE 
SUPPRESSION OF ACTS OF NUCLEAR 
TERRORISM. NEW YORK, 13 APRIL 2005 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2445, 
I-44004.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR 
LA RÉPRESSION DES ACTES DE TER-
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No. 44910. Multilateral No 44910. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF PER-
SONS WITH DISABILITIES. NEW YORK, 
13 DECEMBER 2006 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2515, I-44910.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 
DES PERSONNES HANDICAPÉES. NEW 
YORK, 13 DÉCEMBRE 2006 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2515, I-44910.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Albania Albanie 
Deposit of instrument with the Secretary-
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Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
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fice, 11 février 2013 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
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No. 45603. International Develop-
ment Association and Democratic 
Republic of the Congo 

No 45603. Association internatio-
nale de développement et Répu-
blique démocratique du Congo 

FINANCING AGREEMENT (REGIONAL 
AND DOMESTIC POWER MARKETS 
DEVELOPMENT PROJECT) BETWEEN 
THE DEMOCRATIC REPUBLIC OF THE 
CONGO AND THE INTERNATIONAL 
DEVELOPMENT ASSOCIATION. 
KINSHASA, 4 OCTOBER 2007 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2556, I-45603.] 

ACCORD DE FINANCEMENT (PROJET RE-
LATIF AU DÉVELOPPEMENT DES 
MARCHÉS DOMESTIQUES ET RÉGIO-
NAUX DE L'ÉNERGIE ÉLECTRIQUE) 
ENTRE LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRA-
TIQUE DU CONGO ET L'ASSOCIATION 
INTERNATIONALE DE DÉVELOPPE-
MENT. KINSHASA, 4 OCTOBRE 2007 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2556, 
I-45603.] 

 

FINANCING AGREEMENT (ADDITIONAL FI-
NANCING FOR THE REGIONAL AND DOMES-
TIC POWER MARKETS DEVELOPMENT PRO-
JECT) BETWEEN THE DEMOCRATIC REPUB-
LIC OF THE CONGO AND THE INTERNATION-
AL DEVELOPMENT ASSOCIATION (WITH 
SCHEDULES, APPENDIX AND INTERNATION-
AL DEVELOPMENT ASSOCIATION GENERAL 
CONDITIONS FOR CREDITS AND GRANTS, 
DATED 31 JULY 2010). KINSHASA, 28 JULY 
2011 

ACCORD DE FINANCEMENT (FINANCEMENT 
ADDITIONNEL POUR LE PROJET RELATIF AU 
DÉVELOPPEMENT DES MARCHÉS DOMES-
TIQUES ET RÉGIONAUX DE L'ÉNERGIE ÉLEC-
TRIQUE) ENTRE LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRA-
TIQUE DU CONGO ET L'ASSOCIATION INTER-
NATIONALE DE DÉVELOPPEMENT (AVEC AN-
NEXES, APPENDICE ET CONDITIONS GÉNÉ-
RALES APPLICABLES AUX CRÉDITS ET AUX 
DONS DE L'ASSOCIATION INTERNATIONALE 
DE DÉVELOPPEMENT, EN DATE DU 
31 JUILLET 2010). KINSHASA, 28 JUILLET 
2011 

Entry into force: 25 October 2011 by notifica-
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No. 46323. Netherlands and Panama No 46323. Pays-Bas et Panama 

EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING 
AN AGREEMENT BETWEEN THE KING-
DOM OF THE NETHERLANDS AND 
PANAMA ON THE ASSISTANCE FROM 
THE NETHERLANDS MILITARY FORCES 
AGAINST PIRACY OF A SHIP FLYING 
THE PANAMANIAN FLAG THAT LENDS 
HUMANITARIAN AID TO SOMALIA. 
SAN JOSÉ, 24 APRIL 2008 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2604, I-46323.] 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT 
UN ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES 
PAYS-BAS ET LE PANAMA RELATIF À 
L'ASSISTANCE DES FORCES MILI-
TAIRES NÉERLANDAISES CONTRE LA 
PIRATERIE DES NAVIRES BATTANT 
PAVILLON PANAMÉEN ET PRÊTANT 
AIDE HUMANITAIRE À LA SOMALIE. 
SAN JOSÉ, 24 AVRIL 2008 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2604, I-46323.] 

 

EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING AN 
AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM OF 
THE NETHERLANDS AND THE REPUBLIC OF 
PANAMA EXTENDING THE AGREEMENT BE-
TWEEN THE KINGDOM OF THE NETHER-
LANDS AND THE REPUBLIC OF PANAMA ON 
THE ASSISTANCE FROM NETHERLANDS MILI-
TARY FORCES AGAINST PIRACY OF A SHIP 
FLYING THE PANAMANIAN FLAG THAT 
LENDS HUMANITARIAN AID TO SOMALIA. 
PANAMA CITY, 13 AUGUST 2012 AND 
21 AUGUST 2012 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-
BAS ET LA RÉPUBLIQUE DU PANAMA 
PROROGEANT L'ACCORD ENTRE LE 
ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA 
RÉPUBLIQUE DU PANAMA RELATIF À 
L'ASSISTANCE DES FORCES MILITAIRES 
NÉERLANDAISES CONTRE LA PIRATERIE DES 
NAVIRES BATTANT PAVILLON PANAMÉEN ET 
PRÊTANT AIDE HUMANITAIRE À LA SOMALIE. 
PANAMA, 13 AOÛT 2012 ET 21 AOÛT 2012 
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Entrée en vigueur : 21 août 2012 et avec effet 
rétroactif à compter du 18 septembre 2011, 
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United Nations: Netherlands, 5 February 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Pays-
Bas, 5 février 2013 



Volume 2897, A-46323 

 181 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 



Volume 2897, A-46323 

 182 

 



Volume 2897, A-46323 

 183 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

EMBASSY OF THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS 
13 August 2012 

Ref. EHP/3007/12 

Excellency, 
I have the honour to refer to the Agreement between the Kingdom of the Netherlands and the 

Republic of Panama on the protection by the armed forces of the Netherlands of Panamanian-
flagged vessels in case of any act of piracy and armed robbery in the coastal waters of the Republic 
of Somalia. The aforementioned Agreement comprises an Exchange of Notes of 24 April 2008 at 
San José (the Agreement). Pursuant to its provisions, it ceased to be in force on 24 April 2009 and 
was renewed on 18 September 2009 for a one-year period, which was extended for a further one-
year period. Pursuant to its provisions, the Agreement expired on 18 September 2011. 

Desirous of continuing the protection of Panamanian-flagged vessels in the coastal waters of 
the Republic of Somalia, the Kingdom of the Netherlands proposes that the Agreement be renewed 
for an additional one-year period, to begin on the date of your response; consequently, the 
Agreement will be in force for an additional period of one year from the date of its entry into force. 
Consequently, the Agreement will be in force for an additional period of one year from the date of 
its entry into force, established with retroactive effect from 18 September 2011, and shall thus 
remain in force until 18 September 2012. 

Wishing to extend the protection by the armed forces of the Netherlands to any Panamanian-
flagged vessels in the coastal waters of the Republic of Somalia, the Government of the 
Netherlands proposes that the provisions of the Agreement be applied to all Panamanian-flagged 
vessels in the coastal waters of the Republic of Somalia.  

I also have the honour to propose that this Note and your reply confirming the previous 
agreement on behalf of the Republic of Panama shall constitute an agreement between the 
Kingdom of the Netherlands and the Republic of Panama, which shall enter into force on the date 
of your reply, with retroactive effect from 18 September 2011. 

I thank you for your attention to this matter and entreat you to accept, Excellency, the 
assurances of my highest consideration. 

WIEBE DE BOER 
Ambassador of the Kingdom of the Netherlands 

 
 

His Excellency Mr. Rómulo Roux 
Minister of Foreign Affairs 
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II 

REPUBLIC OF PANAMA 
MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

OFFICE OF THE MINISTER 
21 August 2012 

AJ/DT No. 361 

Excellency, 
I have the honour to acknowledge receipt of your Note EHP/3007/12, of 13 August 2012, 

through which you advise that the Kingdom of the Netherlands proposes renewing the Agreement 
between the Kingdom of the Netherlands and the Republic of Panama on the protection by the 
armed forces of the Netherlands of Panamanian-flagged vessels in case of any act of piracy and 
armed robbery in the coastal waters of the Republic of Somalia, to take effect retroactively from 
18 September 2011 until 18 September 2012.  

I have the honour to inform you that the proposal by the Kingdom of the Netherlands is 
acceptable to the Republic of Panama, and, consequently, your Note and this reply constitute an 
understanding to renew the aforementioned Agreement, with retroactive effect from 
18 September 2011 until 18 September 2012. 

I avail myself of this opportunity to extend to you, Excellency, the renewed assurances of my 
highest consideration. 

RÓMULO ROUX 
Minister of Foreign Affairs 

 
 
 

His Excellency Wiebe de Boer 
Ambassador of the Kingdom of the Netherlands 
Panama City 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

AMBASSADE DU ROYAUME DES PAYS- BAS 

Panama, le 13 août 2012 

Réf. EHP/3007/12 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de me référer à l’Accord entre le Royaume des Pays-Bas et le Panama relatif à 

l’assistance des forces armées néerlandaises contre les actes de piraterie et vols à main armée de 
navires battant pavillon panaméen qui naviguent dans les eaux proches de la côte de la République 
de Somalie; ledit Accord se compose d’un échange de notes conclu le 24 avril 2008 à San José (ci-
après « l’Accord ») et prenant fin, suivant ses propres termes, le 24 avril 2009, mais prorogé d’un 
an le 18 septembre 2009, puis d’une autre année pour cesser d’avoir effet, suivant ses propres 
termes, le 18 septembre 2011. 

Souhaitant continuer à protéger les navires battant pavillon panaméen qui naviguent dans les 
eaux proches de la côte de la République de Somalie, le Royaume des Pays-Bas propose que 
l’Accord soit renouvelé pour une durée supplémentaire d’un an, qui commencera à la date de votre 
note de réponse; en conséquence l’Accord restera en vigueur pour une durée supplémentaire d’un 
an à compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord, avec effet rétroactif à compter du 
18 septembre 2011, de sorte que l’Accord demeure en vigueur jusqu’au 18 septembre 2012. 

Souhaitant étendre la protection par les forces armées néerlandaises à tout navire battant 
pavillon panaméen se trouvant dans les eaux proches de la côte de la République de Somalie, le 
Gouvernement des Pays-Bas propose que les dispositions de l’Accord s’appliquent à tous les 
navires battant pavillon panaméen se trouvant dans les eaux proches de la côte de la République de 
Somalie. 

J’ai en outre l’honneur de proposer que la présente note et votre note de réponse confirmant 
l’accord antérieur au nom de la République du Panama constituent un accord entre le Royaume des 
Pays-Bas et la République du Panama, qui entrera en vigueur à partir de la date de votre note de 
réponse, avec effet rétroactif à compter du 18 septembre 2011. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute considération. 

WIEBE DE BOER 
Ambassadeur du Royaume des Pays-Bas 

 
 

S. E. M. Rómulo Roux 
Ministre des affaires étrangères 
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II 

RÉPUBLIQUE DU PANAMA 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

CABINET DU MINISTRE  

  
Le 21 août 2012  

AJ/DT n° 361 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note n° EHP/3007/12 en date du 13 août 2012, par 

laquelle vous m’informez que le Royaume des Pays-Bas propose de proroger l’Accord entre le 
Royaume des Pays-Bas et la République du Panama sur la protection des navires battant pavillon 
panaméen par les forces armées néerlandaises contre les actes de piraterie et vols à main armée 
dans les eaux proches de la côte de la République de Somalie, avec effet rétroactif à compter du 
18 septembre 2011, jusqu’au 18 septembre 2012. 

À cet égard, j’ai l’honneur de vous faire savoir que la République du Panama accepte la 
proposition du Royaume des Pays-Bas, de sorte que votre note et la présente note constituent un 
accord de prorogation de l’Accord susmentionné, avec effet rétroactif à compter du 
18 septembre 2011, jusqu’au 18 septembre 2012. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma 
très haute considération. 

RÓMULO ROUX 
Ministre des affaires étrangères 

 
 

S. E. M. Wiebe de Boer 
Ambassadeur du Royaume des Pays-Bas 
Panama
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No. 46977. Netherlands and United 
States of America 

No 46977. Pays-Bas et États-Unis 
d'Amérique 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
AN AGREEMENT BETWEEN THE 
KINGDOM OF THE NETHERLANDS AND 
THE UNITED STATES OF AMERICA ON 
THE STATUS OF MILITARY AND 
CIVILIAN PERSONNEL OF THE UNITED 
STATES ARMED FORCES DURING 
MILITARY TRAINING AND EXERCISES 
IN THE NETHERLANDS ANTILLES AND 
ARUBA. THE HAGUE, 3 MAY 2005 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2637, 
I-46977.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES 
PAYS-BAS ET LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE RELATIF AU STATUT DU 
PERSONNEL MILITAIRE ET CIVIL DES 
FORCES ARMÉES AMÉRICAINES 
PENDANT LES ENTRAÎNEMENTS ET 
LES EXERCICES MILITAIRES AUX 
ANTILLES NÉERLANDAISES ET À 
ARUBA. LA HAYE, 3 MAI 2005 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2637, I-46977.] 

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT EXTENDING THE AGREEMENT 
BETWEEN THE KINGDOM OF THE 
NETHERLANDS AND THE UNITED STATES OF 
AMERICA ON THE STATUS OF MILITARY AND 
CIVILIAN PERSONNEL OF THE UNITED 
STATES ARMED FORCES DURING MILITARY 
TRAINING AND EXERCISES IN THE 
NETHERLANDS ANTILLES AND ARUBA. THE 
HAGUE, 17 OCTOBER 2012 AND 
29 OCTOBER 2012 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN AC-
CORD PROROGEANT L'ACCORD ENTRE LE 
ROYAUME DES PAYS-BAS ET LES ÉTATS-
UNIS D'AMÉRIQUE RELATIF AU STATUT DU 
PERSONNEL MILITAIRE ET CIVIL DES FORCES 
ARMÉES AMÉRICAINES PENDANT LES EN-
TRAINEMENTS ET LES EXERCICES MILI-
TAIRES AUX ANTILLES NÉERLANDAISES ET À 
ARUBA. LA HAYE, 17 OCTOBRE 2012 ET 
29 OCTOBRE 2012 

Entry into force: 29 October 2012 by notifica-
tion and with retroactive effect from 3 May 
2012, in accordance with the provisions of 
the said notes 

Entrée en vigueur : 29 octobre 2012 par noti-
fication et avec effet rétroactif à compter du 
3 mai 2012, conformément aux dispositions 
desdites notes 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 February 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Pays-
Bas, 5 février 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
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amended. 
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No. 47713. Multilateral No 47713. Multilatéral 

CONVENTION ON CLUSTER MUNITIONS. 
DUBLIN, 30 MAY 2008 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2688, I-47713.] 

CONVENTION SUR LES ARMES À SOUS-
MUNITIONS. DUBLIN, 30 MAI 2008 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2688, 
I-47713.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Nauru Nauru 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 4 February 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
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Date of effect: 1 August 2013 Date de prise d'effet : 1er août 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 4 February 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 
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No. 48455. Multilateral No 48455. Multilatéral 

PROTOCOL ON INTEGRATED COASTAL 
ZONE MANAGEMENT (ICZM) IN THE 
MEDITERRANEAN. MADRID, 21 JANUARY 
2008 [United Nations, Treaty Series, vol. 2742, 
I-48455.] 

PROTOCOLE RELATIF À LA GESTION IN-
TÉGRÉE DES ZONES CÔTIÈRES (GIZC) 
DE LA MÉDITERRANÉE. MADRID, 
21 JANVIER 2008 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2742, I-48455.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
Croatia Croatie 
Deposit of instrument with the Government of 

Spain: 29 January 2013 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 29 janvier 2013 
Date of effect: 28 February 2013 Date de prise d'effet : 28 février 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Spain, 28 February 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Déclaration concernant l’article 3, paragraphe 2 du Protocole 
Conformément à l’article 3, paragraphe 2, du Protocole relatif à la gestion intégrée des zones 

côtières de la Méditerranée, la République de Croatie déclare que le champ d’application 
géographique du Protocole relatif à la gestion intégrée des zones côtières de la Méditerranée est 
défini par la limite extérieure de la mer territoriale de la République de Croatie, tandis que la limite 
vers la terre de la zone côtière est constituée par la limite des entités côtières locales d’autogestion 
et les unités locales d’autogestion dont la partie du territoire comprend la partie terrestre de la zone 
côtière protégée de 1 000 m. Conformément à l’article 3, paragraphe 2, du Protocole relatif à la 
gestion intégrée des zones côtières de la Méditerranée, la République de Croatie se réserve le droit 
à un régime spécial de planification spatiale dans la zone qui comprend toutes les îles, la zone de 
terre de 1 000 m de largeur à partir de la ligne côtière et la zone de la mer de 300 m de largeur à 
partir de la ligne côtière. 
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No. 50512. United States of America 
and Brazil 

No 50512. États-Unis d'Amérique et 
Brésil 

FRAMEWORK AGREEMENT BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND THE GOV-
ERNMENT OF THE FEDERATIVE RE-
PUBLIC OF BRAZIL ON COOPERATION 
IN THE PEACEFUL USES OF OUTER 
SPACE. BRASÍLIA, 1 MARCH 1996 [Unit-
ed Nations, Treaty Series, vol. 2896, I-50512.] 

ACCORD-CADRE ENTRE LE GOUVER-
NEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉ-
RIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL 
RELATIF À LA COOPÉRATION TOU-
CHANT LES UTILISATIONS PACIFIQUES 
DE L'ESPACE. BRASILIA, 1ER MARS 1996 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2896, 
I-50512.] 

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT EXTENDING THE FRAMEWORK 
AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND 
THE GOVERNMENT OF THE FEDERATIVE RE-
PUBLIC OF BRAZIL ON COOPERATION IN 
PEACEFUL USES OF OUTER SPACE. BRASÍLIA, 
21 FEBRUARY 2008 AND 6 JUNE 2008 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN AC-
CORD PROROGEANT L'ACCORD-CADRE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-
UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL 
RELATIF À LA COOPÉRATION TOUCHANT LES 
UTILISATIONS PACIFIQUES DE L'ESPACE. 
BRASILIA, 21 FÉVRIER 2008 ET 6 JUIN 2008 

Entry into force: 6 June 2008 by the exchange 
of the said notes, in accordance with their 
provisions 

Entrée en vigueur : 6 juin 2008 par l'échange 
desdites notes, conformément à leurs disposi-
tions 
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United Nations: United States of America, 
26 February 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

 
Brasilia, le 21 février 2008 

No 58 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des relations 
extérieures de la République fédérative du Brésil et a l’honneur de se référer à l’Accord-cadre 
entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République fédérative 
du Brésil relatif à la coopération touchant les utilisations pacifiques de l’espace, signé à Brasilia le 
1er mars 1996 (ci-après dénommé « l’Accord de 1996 »). 

L’ambassade se félicite de l’importance des activités de coopération dans l’espace réalisées 
par les deux Gouvernements en application de l’Accord de 1996 et est heureuse de pouvoir 
exprimer le souhait des États-Unis de voir se poursuivre cette coopération mutuellement 
avantageuse.  

En conséquence, l’ambassade propose, au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, 
que l’Accord de 1996 soit prorogé, conformément aux dispositions de son article 13, jusqu’au 
31 janvier 2009. 

L’ambassade propose également que, si le présent arrangement recueille l’agrément du 
Gouvernement de la République fédérative du Brésil, la présente note et la réponse affirmative du 
Ministère constituent un accord entre les deux Gouvernements aux fins de proroger l’Accord 
de 1996 qui entrera en vigueur à la date de la note du Ministère, avec effet à compter du 
9 juillet 2007. 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des relations extérieures de la République fédérative du Brésil les assurances de sa très haute 
considération. 
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II 

Confidentiel – Urgent 

Brasilia, le 6 juin 2008 

No DIAE/CGEUC/DAI/71/MESP BRAS EUA 

Le Ministère des relations extérieures présente ses compliments à l’ambassade des États-Unis 
d’Amérique et a l’honneur de se référer à sa note verbale no 58 du 21 février 2008, dans laquelle il 
est proposé de proroger, jusqu’au 31 janvier 2009, l’Accord-cadre entre la République fédérative 
du Brésil et les États-Unis d’Amérique relatif à la coopération touchant les utilisations pacifiques 
de l’espace, signé à Brasilia le 1er mars 1996. 

À cet égard, le Ministère des relations extérieures souhaite informer l’ambassade que le 
Gouvernement brésilien est d’accord pour proroger l’Accord-cadre précité selon les termes 
proposés par l’ambassade. 

Le Ministère des relations extérieures est également d’accord pour que la note en référence et 
la présente note de réponse constituent un accord entre les deux Gouvernements aux fins de 
proroger l’Accord de 1996, avec effet à compter du 9 juillet 2007. 
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EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT EXTENDING THE FRAMEWORK 
AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND 
THE GOVERNMENT OF THE FEDERATIVE RE-
PUBLIC OF BRAZIL ON COOPERATION IN 
PEACEFUL USES OF OUTER SPACE. BRASÍLIA, 
5 JANUARY 2009 AND 29 JANUARY 2009 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD PROROGEANT L'ACCORD-CADRE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL 
RELATIF À LA COOPÉRATION TOUCHANT LES 
UTILISATIONS PACIFIQUES DE L'ESPACE. 
BRASILIA, 5 JANVIER 2009 ET 29 JANVIER 
2009 

Entry into force: 29 January 2009 by the ex-
change of the said notes, in accordance with 
their provisions 

Entrée en vigueur : 29 janvier 2009 par 
l'échange desdites notes, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic texts: English and Portuguese Textes authentiques : anglais et portugais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
26 February 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 26 février 2013 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
Le 5 janvier 2009 

No DMAE/CGEUC/DA1/01/MESP BRAS EUA 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur de me référer à l’Accord-cadre entre le Gouvernement de la République 

fédérative du Brésil et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif à la coopération 
touchant les utilisations pacifiques de l’espace, signé à Brasilia le 1er mars 1996 et prorogé 
jusqu’au 31 janvier 2009 par échange de notes diplomatiques. 

À cette fin, je propose que ledit Accord-cadre, conformément aux dispositions de son 
article 13, soit prorogé d’une année supplémentaire jusqu’au 31 janvier 2010. 

Si cette prorogation convient au Gouvernement des États-Unis d’Amérique, la présente note et 
votre réponse sous forme de note de confirmation constitueront un accord entre nos deux 
Gouvernements aux fins de proroger l’Accord-cadre qui entrera en vigueur à la date de votre note 
en réponse. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma 
très haute considération. 

SAMUEL PINHEIRO GUIMARÃES 
Ministre des relations extérieures par intérim 

 
 
 
 

S. E. M. Clifford Michael Sobel 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
des États-Unis d’Amérique 
Brasilia 
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II 
 

No 49 

Brasilia, le 29 janvier 2009 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de me référer à votre note DMAE/CGEUC/DAI/01/MESP BRAS EUA du 

5 janvier 2009, par laquelle vous proposez que l’Accord-cadre entre le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République fédérative du Brésil relatif à la 
coopération touchant les utilisations pacifiques de l’espace, signé à Brasilia le 1er mars 1996, tel 
qu’il a été prorogé (ci-après dénommé « l’Accord de 1996 »), soit prorogé d’une année 
supplémentaire jusqu’au 31 janvier 2010, conformément aux dispositions de son article 13. 

Je me félicite de l’importance des activités de coopération dans l’espace réalisées par les deux 
Gouvernements en application de l’Accord de 1996 et je suis heureuse de pouvoir exprimer le 
souhait des États-Unis de voir se poursuivre cette coopération mutuellement avantageuse.  

En conséquence, au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, j’ai l’honneur 
d’accepter votre proposition et de confirmer que votre note et la présente note en réponse 
constituent un accord aux fins de proroger l’Accord de 1996 d’une année supplémentaire jusqu’au 
31 janvier 2010, et que cet accord entre en vigueur à la date de la présente note en réponse. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute considération. 
 

LISA KUBISKE 
Chef de mission adjointe 

Ambassade des États-Unis d’Amérique 
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EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
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DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL 
RELATIF À LA COOPÉRATION TOUCHANT LES 
UTILISATIONS PACIFIQUES DE L'ESPACE. 
BRASILIA, 10 DÉCEMBRE 2009 ET 5 JANVIER 
2010 

Entry into force: 5 January 2010 by the ex-
change of the said notes, in accordance with 
their provisions 

Entrée en vigueur : 5 janvier 2010 par 
l'échange desdites notes, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic texts: English and Portuguese Textes authentiques : anglais et portugais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
26 February 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
No 443 

Brasilia, le 10 décembre 2009 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de me référer à l’Accord-cadre entre le Gouvernement des États-Unis 

d’Amérique et le Gouvernement de la République fédérative du Brésil relatif à la coopération 
touchant les utilisations pacifiques de l’espace, signé à Brasilia le 1er mars 1996, tel qu’il a été 
prorogé (ci-après dénommé « l’Accord de 1996 »). 

Je me félicite de l’importance des activités de coopération dans l’espace réalisées par les deux 
Gouvernements en application de l’Accord de 1996 et je suis heureuse de pouvoir exprimer le 
souhait des États-Unis de voir se poursuivre cette coopération mutuellement avantageuse.  

En conséquence, notant que l’Accord de 1996 expirera le 31 janvier 2010, je propose, au nom 
du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, que l’Accord de 1996, conformément aux 
dispositions de son article 13, soit prorogé de deux années supplémentaires jusqu’au 
31 janvier 2012. 

Je propose également que, si cet arrangement convient au Gouvernement de la République 
fédérative du Brésil, la présente note et votre réponse affirmative constituent un accord entre les 
deux Gouvernements aux fins de proroger l’Accord de 1996 qui entrera en vigueur à la date de 
votre note en réponse, avec effet à compter du 31 janvier 2010. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute considération. 
LISA KUBISKE 

Chargée d’affaires par intérim 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 
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II 

No DMAE/DAI/CGEUC/01/MESP BRAS EUA 

Le 5 janvier 2010 

Madame la Chargée d’affaires, 
J’ai l’honneur de me référer à votre note no 443 du 10 décembre 2009, qui se lit comme suit : 

[Voir note I] 

Compte tenu de l’importance que revêt l’Accord précité pour la coopération bilatérale entre le 
Brésil et les États-Unis dans le domaine de l’espace, j’ai l’honneur d’accepter votre proposition et 
de confirmer que votre note verbale et la présente réponse constituent un accord entre nos deux 
Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de signature de la présente note, aux fins de pro-
roger l’Accord précité jusqu’au 31 janvier 2012. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Madame la Chargée d’affaires, les assurances de 
ma très haute considération. 

RUY NUNES PINTO NOGUEIRA 
Ministre des relations extérieures par intérim 

 
 
 

S. E. Mme Lisa Kubiske 
Chargée d’affaires par intérim 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 
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EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT EXTENDING THE FRAMEWORK 
AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND 
THE GOVERNMENT OF THE FEDERATIVE RE-
PUBLIC OF BRAZIL ON COOPERATION IN 
PEACEFUL USES OF OUTER SPACE. BRASÍLIA, 
3 FEBRUARY 2012 AND 3 MAY 2012 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN AC-
CORD PROROGEANT L'ACCORD-CADRE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-
UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL 
RELATIF À LA COOPÉRATION TOUCHANT LES 
UTILISATIONS PACIFIQUES DE L'ESPACE. 
BRASILIA, 3 FÉVRIER 2012 ET 3 MAI 2012 

Entry into force: 3 May 2012 by the exchange 
of the said notes, in accordance with their 
provisions 

Entrée en vigueur : 3 mai 2012 par l'échange 
desdites notes, conformément à leurs disposi-
tions 

Authentic texts: English and Portuguese Textes authentiques : anglais et portugais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
26 February 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 26 février 2013 



Volume 2897, A-50512 

 214 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

No 69 

Brasilia, le 3 février 2012 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de me référer à l’Accord-cadre entre le Gouvernement des États-Unis 

d’Amérique et le Gouvernement de la République fédérative du Brésil relatif à la coopération 
touchant les utilisations pacifiques de l’espace, signé à Brasilia le 1er mars 1996, tel qu’il a été 
prorogé (ci-après dénommé « l’Accord de 1996 »). 

Je me félicite de l’importance des activités de coopération dans l’espace réalisées par nos deux 
Gouvernements en application de l’Accord de 1996 et je suis heureux d’exprimer le souhait des 
États-Unis de voir se poursuivre cette coopération mutuellement avantageuse en vertu du nouvel 
Accord-cadre entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la 
République fédérative du Brésil relatif à la coopération touchant les utilisations pacifiques de 
l’espace, signé à Brasilia le 19 mars 2011 (ci-après dénommé « l’Accord de 2011 »). 

Toutefois, je prends note du fait que l’Accord de 1996 a expiré le 31 janvier 2012 et que 
l’Accord de 2011, bien que signé, n’est pas encore entré en vigueur. Par conséquent, j’ai l’honneur 
de proposer, au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, que l’Accord de 1996, 
conformément aux dispositions de son article 13, soit prorogé de cinq années supplémentaires 
jusqu’au 31 janvier 2017. 

Je propose également, si cette prorogation convient au Gouvernement de la République 
fédérative du Brésil, que la présente note et votre note affirmative en réponse constituent un accord 
entre nos deux Gouvernements aux fins de proroger l’Accord de 1996 qui entrera en vigueur à la 
date de votre note en réponse et prendra effet le 1er février 2012. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute considération. 
 

THOMAS SHANNON 
Ambassadeur des États-Unis d’Amérique 
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II 
Le 3 mai 2012 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur de me référer à votre note no 69 du 3 février 2012, qui se lit comme suit : 

[Voir note I] 

Au vu de l’importance que revêt l’Accord précité pour le développement de la coopération 
bilatérale entre le Brésil et les États-Unis dans le domaine de l’espace, j’ai l’honneur d’accepter 
votre proposition de prorogation de l’Accord et de confirmer que votre note et la présente note en 
réponse constituent un accord entre nos Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de 
signature de la présente note, aux fins de proroger l’Accord précité jusqu’au 31 janvier 2017. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma 
très haute considération. 

 
ANTONIO DE AGUIAR PATRIOTA 

Ministre des relations extérieures 
 

S. E. M. Thomas Shannon 
Ambassadeur des États-Unis d’Amérique
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